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- à Dieu, . ’il avait J sûr de trouver tuile et bouue compagnie à U large» et d e  bras «l’une longueur démesurée

Taverns de U  B<Ueme. Oh! lu haute ré- semblaient devoir lui assurer la supériorité
putation de cette maison était entièrement sur son antagoniste, dont le buste grêle et la

produit de dus! justifiée, crojea-le. Au.*ik» .ohmhvu aleui-s taille p« é«quv te un urne annonçaient plutôt la
li pu,. du Cou- y allluaieul-ils «lés que le crépuscule épau- débilité que la force vu île. Mais'ce corps

verneur et s’avancait majestueusement vers ; dait ies ombres sur la populeuse ville de fluet jouissait d*une souplesse rare, et nul de.
son wharf. K,.chaules par la magnificence New-York, «I bien peu eu so,tau nt sans spectateur, n ignora,t qu a «les muscle. «I a-
de la scène qu’il, avaunt sous les yeux, les emporter un long souvenir du 4w, Kamh ou cier, Ulade jo.gaaU un ..«ug-froid qu, c m -
fil. du comte s’abandonnaient, sans réserve, : du SeanKH» MlrujeJUan SaloOH. pmisa.t la.g. ment les autres avantages pl.y-
aux impression* «le leur caractère. Margue-1 L’uu y avait laissé si bourse ou avait ■ niques de MD rival.
rite était plongée dans une mélancolique empoche, par mégardc, celle de son voiam ; Le» léue» blanches d écume et la main
réverie 1 * L’auUe y avait oublie un ail, ou avait • iisu.g'autée, ll.eukhead fondait déjà sur

— Etonnant paya, disait l’atué, en indi- défoncé IWcipul d’un vaillant aulagooiate -, Blade qui achevait flegmatiquement J’ôler
quant a son frère, un sieunilvil qui croisait L’u troisième y avait abandonné son nez , w  veste. Debarrassé du vêtement qu. le ge-

Ou tombe de surprises en sur-! ou une oreille, connue gage de sa bravoure ; naît, Iliade reçut eu plein estomac uneboe
vs Un quatrième y avait reçu ou octroyé le qu aurait dû assommer un bœuf, et chose

Léonce ne répondit point ; son imagina- 1  baptême de sang a u« mopby'e ; | étrange ' il ne broncha pas.
lion entière flottait sur les luxuriants cù Un cinquième.... mat» je n’en finirai» pasj l n murmure d approbation parcourut la
(eaux d’Hobokeu, dont la cime couverte de . si je voulais énumérer tous les mementos «pu galerie,
pins, de cyprès et de mélèze», se dentelait en | pouvaient vous tester quand vous quittiez la Alors commença le redoutable combat de
échancrures pourpiées sous le bleu azuré du | bienheureuse Taverne de lu  Baleine. Au a boxe anglaise.
firmament surplus, en laissant parler les laits, le cours I Oltrme contre poitrine ; genoux contre

_ U h  « 'qu’il doit faire bon passer sa vie ! «le ce récit tous renseignera mieux qu’un tno- genoux ; regard» contre regarda ; les deux
dans ce romantique .ejour! soupira 1 adules- notone verbiage................................................ *  g è r e n t  une seconde. Vu,»
cent, tandis qu’Albert s’écriait avec un eu- ....................................................... .. Hreakl.ead se baissa imprima a tout son
tliottsiasme inexprimable : Pur une froide et brumeuse soirée «le no- cor,,, un mouvement ue project,on terrible

-M a is  regardez donc, Léonce, regardez vendue 1826, deux homme» entrèrent dan» «t dirigea I extrémité de ce belter vivant
donc quelle animation, quelle prodigieuse ac-1 lu barre de Whale Tavern- ! k6 ^  Blade» t ul ^-«ournaat la
bvité sur le put!  C'est incroyable, sur ma C’était une salle quxdrangulsire, soutenue tête, avec un sourire ironique, évita le coup,
narulct I par deux raugs de piliers entre lesquels se — Bravo ! bravo ! criaillèrent les 6oi/«.

— Uh ! oui, c’est bien étrange ! dit machi- dressaient plusieurs tables couverte» de toile Hourra pour Blade! gloussèrent les
naleinent le jeune homme sans sortir de s a 1 cirée. Dans le f«md, ou apercevait un comp-1 femme».
p réo ccu p a i. toir garni d« zinc, et deniùre, étagée, sur j -  bdence au parler,e ! ve,oeuvrèrent les

__n u,.||e fortune pour le spéculateur ! une demi-douzaine de rayons, de» holts ou hommes.
continua l’aîné en se frappant le front. , flacons de diverse» formes. | acclamation» achevèrent d exaspérer

__Quelles situations itotf l’artiste ! mur- : Une batte de fer mobile, et en ce moment | Break head.
nuira le cadet. ! scellée à la muraille par un cadenas, servait a ban» attendre «le riposte, il porte un nou-

__L’Amériuue'New-York! Douze centr-! fermer invariablement l’entrée latérale de veau coup avec le même insuccès. Mais a
lieues à présent nous su parent ; c’est fini ; I ce comptoir, quand le Lor-keejier, quel qu’,11 mstant où il se redresse pour tenter une
je ne le  reverrai plus ! ; lût, en était absent. L e com.mssa.re-pnseur | «'OiMcne épreuve, un des poings de Blade

l it en articulant douloureusement ces qui, d’ateMure, aurait été chargé de dresser ron«J dur comme un boulet » abat derrière
mots, Marguerite sentit une larme tremblot- un iuveuUiivc des lieux, n aurait pas peu « te " "  11 ' ' 1 B* anl* ' 11 "" 1111 llu' . au"
ter au coin de sa paupière. surpris eu remarquant que plusieurs des bou- Le se plaquait sur son uni droit et le faisait

Governor»» Island! répétait encore ' teilles, symétriquement rangées sur les rayons, |a,lln «le son o.bite.
l’institutrice, les regards rives sur la forte- étaient en bronze, couleur de verre foncé, ! Les spectateur, palpitant,, fiévreux, corn-
russe. solidement fixées a la planche de sapin sur primaient leur respiration.

-B rooklyn! û ma vengeance! nia ve»- laquelle elles reposaient, qu’un trou ovale, ; Mordant la douleur, Breakhead bondit
geauce ! pensait le précepteur qui était par- correspondant avec I intérieur desdites l> i- ( sut sui-mcme, prend un « an, «t, les « he­
rn,u a échapper auk railleries de lu corn- | teilles, avait etc perfore sous chacune d elles veux lier.»**», «- visage cadavéreux, macule

1 dans cette planche de sapin, et qu’il s’en ; de sang. I œil droit pendillant sur la joue a
happait alors un murmure confus. P<ine l'ai' quelque»libres, I œil gauche
lit sa surprise infailliblement eût dégénéré ! en feu. I haleiuc brûlante, rauque, se rue sur

en terreur, si voulant, par hasard, déguster , son ennemi,
une petite bouteille jaunâtre »ur laquelle ou ; Ce fut une scene épouvantable !
lisait Fish OU, et essayant d’en extirper le ' Ou «•« l,ait hlus au de la foule, na-
bouchon, il eut vu le dressoir pivoter sur : guère sardonique et railleuse.

On n’applaudissait plus ;
On n̂’entendait d’autre bruit que le cra-

' quement d* s côtes, le grincement «les dents,
le râlement «les lutteurs, et le son creux et
sourd des massues musculeuses en s’apla­
tis» mt sur le sommet des crânes ou des

Ce» gene-la auraient nié
pu porter ombrage à leur» prétendue» tradi­
tion» politique» !

l’Indépendance do/Amérique, noue ne l’ou­
blierons jamais. .Brn pf non p|u» pou» n’ou­
blie ion* qu’eu 1777 il alf doit a Georgetown,
après avoir déjoue la nui v u e  établie dans
le» eau* de* Antilles pour l'arrêter, qu’il re­
fusa modestement le grade de major-général,
aimant mieux combattre comme simple volon­
taire duu* nos rangs, que Washington l’bonora
de son amitié, qu’il fut blesse a la bataille de

cherchant a rallier les

depuis la capitulation de Content et la dé­
routa de Kossuth dont il «'était montra Puu
des plus chaleur ru* partisans.

dans le tableau de JUphaêt, accusait uiîe
suavité de contours, une bamonte de fur*
jues, voisines de l’idéal. Il fallait rêver a#
présence de cf» grands yeux bleus chaste­
ment voilés pur lu soie de longs cils ; on
se sentuit soapirer, eu entendant celle
voix mélodieuse semblable à un murmure du
soir ; ou pensait involontairement aux com­
tesses de lu rue de Varennes, en contem­
plant ces petites mains délicates, aux doigts
veinés d’azur, dont lu blancheur tranchait
admirablement sur lu robe d’indienne de
couleur grise qui emprisonnait lu taille de
lu délicieuse créature.

Marie prêtait l’oreille au babillage de sa
sœur cadette.

Culte dernière, avec son minois fripon, ses
yeux pétillants, son nez finement retroussé,
sou teint frais comme une rose de mai, était
le type parfait de lu griselte parisienne. Lu
vie coulait à pleius bords, sous cette enve­
loppe d’enfant, luxuiiunte de sève et de
santé.
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Cependant, le Baltic  ap;
plus. Déjà il avait doubll'HAHTRF. II.

A l* m l  «lu Uallà«'»

en

Le 4- août 184-U, jour de l’entrée du 1 l'ira-
tern W orld  dans le port de New-York, un
domestique en grande livrée, et fraîchement
poudré, grattait discrètement a la porte
de la cabine d’Alfred de Kerguisé, comte
de Kercado, passager de première chambre
à bord du nuiil steamship, le Baltic, va­
peur chargé du service des dépêches entre
New-York et l’Europe.

Il était environ une heure de l’après-midi.
— Entrez, cria-t-on de l’intérieur.
Le valet ouvrit hi porte et s’inclina pro­

fondément.
Assis à une table d’échecs, le comte fai­

sait sa partie quotidienne avec sa femme,
Adélaïde-Augustine de la Nuussaye, mar­
quise de. Kqrgoulay.

— Au roi, dit le comte, sans détourner la

Brandywine, en
fuyards, qu’il tailla en pièces les Anglais et
les llessois réunis, prit une large part a la
bataille de Monmouth, en 1778, couvrit la
retraite de Sullivan a lthode-lsland,sut blo­
quer lord Cornwallis au moment où le vani
teux Anglais écrivait a Londres Que “  l’en­
fant ne pouvait lui échapper” et força enfin
ce général a capituler a York-Town, le 29
octobre 1781.

M . de Kcrguixé avait à peine prêté l’o­
reille a celle chaleureuse tirade, débitée par
le capitaine du B altic , avec une véhé­
mence nui avait attiré autour d’eux une par­
tie des passagers de la piemière cabine.

— Sottise ! sottise ! grommela-t-il, alors que
son intei locuteur s’éloignait pour donner
quelques ordres nécessites par tes circons­
tances.

CHAfirMK I.
A b o i i l  d u  W e s t e r n » W o r ld *

—Terre ! s’écria, du bunt du grand mat,
un matelot eu vigie*

E t, celte exclamation, portée d'oreille eu
oreille, répétée de bouche en bouche, trou­
va un écho dans tou» les coins du superbe
packet, le Western - World. Puis ce lut un
bourdonnement sourd au milieu des entrail­
les du navire ; puis de celle ruche humaine,
commencèrent a sortir, par toutes les écou­
tilles, des nuées de tête» d'hommes, de fun-
m eset d’enfants.— Bientôt une foule com­
pacte, hétérogène, disparate, envahit le pont
de l’avant a l’arrière. Rarement l’observateur
eût assisté à spectacle plus curieux, plus di­
gue de remarque. Ou eût dit d'un vaste
congrès où toutes les races septentrionales
du vieux continent se seraient donné rendez­
vous.

le J t  al lie.

Effeuiller des fleurs, jouer avec des chif­
fons, danser, valser, politer, aimer à la
manière des fauvettes, rire de tout, s'amuser
d'un rien, voilà l’existence que vous lui pré­
disiez de prime abord. Sa sphère, eussiez-
vous pensé, sera celle des plaisirs.

— Eh mais, grande sœur, dit-elle, tout-à-
coup, en montrant ses dents plus blanches
que l’ivoire, vois donc un peu comme la nou­
velle de notre prochaine arrivée a assombri
le visage de tou amoureux.

E t, du doigt, la charmante espiègle dési­
gnait un beau jeune homme vêtu d’une po­
lonaise boutonnée jusqu’au menton, mélan­
coliquement accoudé contre le bastingage.

— Veux-tu bien ne pas parler de la sorte,
répondit Marie, avec un regard timide à
Aime, qui haussa dédaigneusement lus epau­
let.

tête.
—Monsieur, je vous prends cette tour, ri­

posta la comtesse.
— E l moi, je vous donne échec et mat,

madame, exclama son mari d’un air triom­
phant.

Puis, jetant les yeux sur son domestique,
qui, le chapeau galonné a la main et la tète
baissée, attendait silencieusement qu’il plût
à monsieur de l'interroger.

— Ah! c’est toi, mon vieux Nicole.
Qu’y a-t-il de nouveau î approchons-nous
enfin de ce damné pays des 1 lurons ?

— La haie est en vue, répondit le servi­
teur, avec une nouvelle courbette. Si mon­
sieur le comte et madame la comtesse dési­
rent jouir du eoup-d’œil...

— Ali ! la baie est eu vue ! montons sur

jucl magnifif|ue paysage ! «lisait le pré­
cepteur à la gouvernante. Voici le troisième
voyage que je fais a New-York, et mes
yeux ne peuvent s«* rassasier du spectacle
oll'ert par ces sites féeriques. Est-il rien de
plus grandiose e t de plus gracieux à la fois
que cette avenue du la métropole des Etats-
Unis î Ou trouver plus «le richesses entas­
sées prodigalement pour le bien-être intel­
lectuel et matériel de l'humanité ! O ! hon­
neur au génie de eus hommes d’elite qui ont
su, en se donnant un gouvernement rationnel,
prouver au reste du globe que le progrès de
l’industrie et les jouissances humaines dé­
pendaient uniquement de la liberté d’action
individuelle !

— Moins haut, je vous prie, monsieur Du-
rosoir, répondit l’institutrice, moins haut !

Quelques minutes après, le comte, la coin- On pourrait vous entend.c.
t v s s e  de lvercado, leur fille Marguerite et —C'est vrai, Alias Jenny J car s'ils sa­
li urs deux tils, Albert et Léonce, étaient j valent! Mai* contemplez ce coquet village

de Staten-Island, avec ses blanches maison­
nettes, ses pittoresques chalets groupés sur le
flanc «le la verte colline, cel édifice a l'appa­
rence d'un manoir féodal, perché au laite
de ce piton, comme l'aiie d'un aigle au som­
met d’un rocher. Quoi de plus simple, de
plus riant, de plus exquis?

—Que c’est benu, mon Dieu ! sv contenta
de soupirer Miss Alary.

— A l'autre rive, poursuivit monsieur Du-
rosoir, vous apercevez les fertiles vallons de
Long-Island qui furent témoins de tant de
rudes combats entre les Anglais et les Amé­
ricains, et devant nous la grande cite, bai­
gnée par le beau fleuve de l’iludson et East
River.

—Ces villes qui apparaissent de tous
côtés? «lit l'institutrice.

—Celle-ci, c’est Jersey City, celle-là,
j Brooklyn qui, il y a dix ans, comptait moins

de trente-cinq nulle âutes e t aujourd'hui vu
a plus de soixante-dix.

— Mais cette pointe de terre qui se pro-
Le steam- jette dans la mer ?

—Uu ?
— I "ii peu sur la droite.
— Avec une redoute circulaire hérissée

ici, c’était un épais Wurteinbergéois, crux
moustache blondasse, enveloppé dans une vas­
te houppelande vert-sombre, et donnant la
main a son épouse, dont la robe de serge,
courte, sans taille, les gros souliers et les
bas de laine d’un blanc sale, annonçaient un
profond respect pour les traditions du passé.
Une nichée d’enfants, crasseux et déguenil­
lés, se pressaient autour du digne couple. Là,
appuvé contre la cage a poulet, un llaiio-
vrien fumait une de ces longues pipes, au
fourneau de porcelaine coloriée, au tuyau de
merisier, si chères à ses compatriotes ; a ses
côtés, une accorle Suisse, les cheveux divi­
sés à la naissance de la nuque eu deux nattes,
se balançant le long de I opine dorsale,
sayait de se hausser sur la pointe des pieds
pour découvrir la bienheureuse terre.

Plus loin, a so.i bu t svelte élancé, à sa
barbe brune et soyeuse, a sa physionomie
intelligente et surtout a sa icdiiigote fermée
pur des brandebourgs, ou reconnaissait un
Hongrois.

. Ça et là. dans cette masse animée, étince­
lait le b e n d  «le simtlor, d'une boliènm
ou apparaissait l'uniforme vert, Irauge d

. jaune, d’un déserteur autrichien. Brochant
sur le tout, la casaque rouge di s matelots
que le service appt lait d'un bout du (illac a
l'autre, semblait serpenter a travers cette
cohue bizarre e t lui prêtait uii caractère
vraiment fantastique. Ajoutez à cela le
bruissement des conversations a voix basse,
le trépignement «les pieds, «les apostrophes
polyglottes qui se croisent,se couduyeut, se
heurtent, s'enchevêtrent, des chants gultu-

disvordants, d'assourdissant» vivats, les

le pont. Aladaine, voulez-vous accepter mon
b as I Toi, vu prévenir les enfants de nous
rejoindre.

Nicole lit une génuflexion et disparut.

— Bast! continua Adèle, ne vas-tu pas
rougir maintenant parce que je «lis que mon­
sieur Georges est ton amoureux ?

—Finis, je t'en prie, finis celle platsan-
t ne, Adèle. Notre mère pourrait t'en­
tendre.

— M’entendre, grande so:ur ! Qu'est-cc que
c« la ferait ! Crois-tu qu’elle n'ait pas ob-
m n  v  les

es

(esse.
— Allons, messieurs et mademoiselle de i c«

Kerguisé, dit le vieux gentilhomme en &e
levant, préparez-vous à desceinlre chez les
barbares.

Le Baltic  venait de mouiller au pied de
Canal street...

Proscrit a cause «le ses opinions ultra- lui-même, avec tout sou bagage alcolique ou
légitimistes, après février l s i x  Aï. de , autre, et découvrir à ses regards les abîmes
Kerguisé, comte de Korcado, s'elait ré lu- d'un goutfre ténébreux,
giè en Angleterre avec sa famille ; de là, il Par bonheur, la barre de fer était là...
arrivait aux Etats-Unis. | Quelques quinqueU accrochés aux piliers j

répandaient, avec une clarté douteuse, une i
nauséabonde odeur «le poisson. Des c»ca- 1

bv.tux en chêne, cinq ou six enluminures j
Dans cette rue d.- New-York mal pavée. I noircies par le temps, complétaient le mobi- 1

mal hantée, mal famée, connue sous le nom i 1,01 dv î-v’ e, .:‘ ' au l' lvl,,|ier I
de W ater Street, à l’angle qu’elle forme u-pect n«‘ différait guère des autres W -

eeE I h e  *SsS^=s.s
premier souffle Je b  lempéie. , de. pipes et de. quiuquels, et roule,I , nouveau perso,mage parut daus 1

Ce bâtiment avait deux étages et un Ixi- pvnibleinent vers le plafond aussi bistre que
sèment 1 cheminée d’uue locomotive. Pour quicou-

Le basement était une sorte de rav e ,! que arrivait du dehors, il y avait matière à
éclairé par un étroit soupirail dont l’unique M.ffoquer ; mais les poumons et le nerf ol- ,

tapissé de boue et d’immondices ne ‘actii de nos inconnus étaient sans doute
(ami-ail que des lueurs souffreteuses à l'in- éprouvés a pareilles influences, car ns n u-

Un escalier fangeux, composé d. ternuèrent même pas et s avancèrent droit j
1 vers une table où trois individus causaient a
voix basse en buvant du gin .

assis sous la tente de toile ècrue du gaillard
d’arrière du Baltic.

Le précepteur des jeunes gens e t la gou­
vernante de lu demoiselle causaient respec­
tueusement à quelques pas de leurs élèves.

Le soleil, a son méridien, teignait, de sa
lumière dorée, le» eaux diaphanes de l’A­
tlantique. A  l’entour du steamship vole­
taient quelques alcyons, rasant de l'aile les
petites vagues moutonneuses, et, dans le
lointain, se profilait la côte américaine sur
un tond d’opulente verdure.

Le B altic  poursuivait rapidement sa
course ; l'onde pétillait, jaillissait sous l'ef­
fort incessant de ses puissantes roues, re­
tombait, en scintillant aux feux de l'astre du
jour, et laissait, eu arrière de la poupe, un
long sillage argenté. Au sein de ce ruban,
on voyait s’ébattre une troupe de souffleurs
aux écaille» diamantées ; a droite, à gauche
des navires, brillamment pavoises, fendaient
la mer paisible, et en avant du vapeur, se
distinguait déjà l’étroit goulot qui pré­
cède la rade de New-York.
ship ne tarda pas à s’engager dans cette
sorte de chenal, aussi resserre que celui qui
défend l’entrée de Brest, en France.

Alors un des plus splendides panoramas
du monde se déroula aux regards capti­
vés des voyageurs. De toutes parts éclatè­
rent des exclamations extatiques, des cris de
ravissement à l'aspect des merveilles que la
nature et la main de l'homme ont agglomé-

confluent de la rivière de l’Hudsoo.

prévenances du monsieur Georges
pour toi !

— ( Juu Iles prévenances ! que veux-tu dire I
balbutia Marie, de plus en plus écarlate,
e t tirant sa sœur à l'écart.

— Bon, bon ! fit celle-ci. en sautillant. On
sait ce qu'on sait, mais n'aie pas peur, Adèle ;
je suis discrète... N 'est-ce pas, monsieur le
Hongrois ! poursuivit-elle,eu se tournant vers
le jeune homme a la polonaise.

— Mademoiselle ! exclama Georges.
— N’est-ce pas que je  suis muette comme boites tlioracbiques.

Break head rugissait ainsi qu'une bêle
fauve, Blade avait perdu son air narquois ; il
-nuit et haletait dans une étreinte convulsive
avec son adversaire, lorsqu'une voix cria

CHAPITRE III.
la tombe i

— Je  ne puis vous comprendre.
— Ali! ah! ah ! s'écria-t-elle, en frappant

ses mains potelées l'une contre l'autre. Ils
ne me comprennent pas ! IL.sont très drôles.

h t  saisissant la main du jeune homme
qu’elle joignit, dans la sienne, a celle de sa

I .a  t a v e r n e  «le la  H a le in e .

raux
vociférations des hommes, le glapissement
des femmes, le ciiailieiilent des entants qu un
bouscule, le grincement des chaînes qu ou
apprête, le sifflet îles uÜiciei a, les commande­
ment» que tonne le porte-voix,et vous aurez
une légère idée de la scène que pivsenta le
W estern-W orld  ie 4- août 1M D, à cinq

s eui :
—.Me comprenez-vou» à présent, mé­

chants amis l
Le visage île Marie devint cramoisi, et

un frémissement nerveux parcourut tous les
membres du Hongrois.

Marianne causait avec son beau-père ;
Anne suivait cette scène avec un air desou-

are-ne.
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heures du matin.

Parti du Havre, le 1er juillet,ce bâtiment
transatlantique approchait enfin de New-
York, après une traversée de trente-cinq
jours.

Sur la mer calme et unie comme une
glace, on apercevait déjà ces lignes paral­
lèles de bulles argentées qui signalent la
proximité de la terre. Une bonne brise
sud-est gonflait les voiles, e t a l'horizon s'é­
vanouissait insensiblement cette gaze va­
poreuse que l’aube promène d'ordmaire sur
les côtes de l'océan.

Debout contre le plat-bord du gaillard
d’avant, et semblant insensible au tohu-bohu
qui hurlait autour de lui, les regards rives
droit devant eux, se tenait un homme.

H était de haute taille. Son visage, bruni
par le bàle et vivement accentué, portait
l'empreinte de l'énergie alliée à la douceur.
Dans ses yeux brillait un feu sombre, qui rap­
pelait le lion au repos, e t les angles de son
facicr, saillissant sous un épais collier de bar­
be noire, annonçaient l'habitude de la médi­
tation. Une large plaie, à peine cicatrisée,
courait obliquement sur son front découvert,
partageait l’arête du nez, entre les sourcils,
e t venait se perdre le long de la joue gauche
dans le favori.

C et homme pouvait avoir quarante-cinq

de canons l
—Oui, monsieur.
—C’est une île, Miss Jenny, répliqua le

jeune homme en tressaillant.
—Vous la nommez ? lit l’institutrice, sans

remarquer le mouvement de sou Cicérone.
—Governor's Island, dit Durosoir, avec

un effroi mal comprime.
Miss Jenny pâlit.
—Governor’s Island ! balbutia-t-elle.
En même temps, ses regards s'attachaient

fièvreusement sur cet îlet, oublié, a l'embou­
chure de l’Hudson et d’hast Hiver et éloi­
gné enviion d'un demi-ni.lle de New York,

Le précepteur lui aussi était extraordi­
nairement pâle ; un frisson nerveux agitait
tous ses membres. Toutefois il ne prit point
garde à l’émotion de l'institutrice.

—Governor’s Island î Governor’s Island ?
répétait à voix basse Miss Jenny, serait-ce

carreau
C O R R E S P O N D A N C E S .veram mépris.

— Mon père, dit, en ce moment, Jean-
Louis, qui fit face au vieillard et lui pointa
de l'index une colonne de fumée, voici venir
le remorqueur. Distinguez-vous, là-bas !
Enfin, nous allons toucher le sol de la li­
berté !

— Ali ! dit Pierre Morisot, en essuyant
une larme avec la manche de sa veste, ja ­
mais je  ne reverrai ma pauvre France!

Jean-Louis parut ne pas avoir entendu ce
sanglot, arraché par le souvenir de la patrie
et retomba dans ses réflexions.

— “ Les Américains sont bien riches !
murmura Anne, avec un éclair d'ambitieux
désir.

Cédant à la mobilité de ses impressions,
Adèle avait abandonne sa sœur et Georges,
pour aller folâtrer avec les passagers de pre­
mière câline, qui l’avaient prise en affection
autant à cause de sa gentillesse que de ses
i t parties spirituelles.

— Vais-je donc être obligé de vous quit­
ter I disait le Hongrois à Marie.

teneur.
quatre ou cinq billots de chêne à peine équar-
i is, conduisait dans le local.

Au-dessus de la porte d’entrée, à un pied
et demi environ du niveau de la rue, on l i - ! de ces individus, aux nouveaux venus. , „  _  ,  ,,

— Non, pas encore, repondirent-ils. » . 11. Leprohon. écuier, AL D ., fut élu
— Etes-vous certains qu'il ne manquera président, et G. N . Melançon, ecuier, fut

pas ? I î rie d’agir comme secrétaire.
Il y tient trop. ! Le président ayant expliqué le but de

—C'est qu'il a des airs... Je  n’aime point l’assemblée, le» résolutions suivantes funnt
unanimement adoptees :

A une assemblée des habitants de la pa­
roisse de St. Charles de l'Industrie, tenue

— L'avez-vous vu ce soir ? demanda l’un dimanche le 24- avril 1833, à Tissue delà
; messe.rocs au

Seuls le comte et ia comtesse demeuraient
insensibles, et passaient froidement devant
ces chefs-d’œuvre de l’art et de la création.
Leur air dur et compassé semblait môme
imposer silence à l’admiration expansive de
leurs enfants.

Madame de Kerguisé parcourait son
missel à fermoir d'or ciselé ; sa fille, Mar­
guerite, travaillait à un ouvrage de tapisse-
lie, et les jeunes gentilshommes, ses fils, con­
templaient avec recueillement la peinture dont
les tons animés se massaient graduellement
autour d'eux.

— Quels sont ces deux forts î demanda, en
lui offrant du tabac d’Espagne, à un gros
homme court et replet, le comte de Kcrgui-

sait :
oyster’s saloon.

Trois marches, perdues sous un amas
d'ordures, donnaient accès au premier étage,
,« .  k .  E uropée» eu -en t appelé k  r««- • &
de-chaussee. j —T ’es toujours comme ça. toi, Break- Sur motion de Chs. B. G. De Lanaudiér ,

Une porte vitrée, derrière laquelle se ba- * avec impatience le plu» âgé j e< uier, seconde par Eleazar Corne,Hier,
lançaient d*1,  lambeaux d indienne rouge, t-u ^  ^  T 'a  dea idées i  toi, quo,, écner. il est
6,n-e de rideau,, enfoncée dans «ne ,,rolon,le ,en  faire démordre. | ü r« V „ .-Q „ e  r e s t  avec regret que les
embtasuie, inarqun t coin « e ' "  * — Mes idées sont mes idees, comme mes habitants de cette paroisse ont appris qi e
Jefferson t u e s .  n y a im ai p.u un hommes sont mes hommes, Blade, et je  n’ai- sa grandeur l’évêque de Montréal >*• pro-
e calier oblique. blouser dans des affaire» que j r  pose de partir sous peu de jours pour Tè-

n existait aucune autre ouverture au * J Qnn^  J Langer d, mander les se, ou, s n é e  s,ai,e,
premier e age. .• u ai e n  ci • poi e on . -Pourquoi alors que t’a accepté la be- pour la reconstruction de sa cathédrale e t de
ava.t pent en lettres rouge, de dimensions ,  4 4 L  évêché détruits par Tincend.e du mois
colossa e s . — Parce qu’il y avait gros à gagner. de juillet dernier.

— Eh ben ! pourquoi qu'tu marronnes a Sur motion de M . Léandre Fréchette,
Le deuxième étage avait trois fenêtres. Q.{ heure ? seconde par M. C. P . Le;,rohon.il est

L une percée dans I angle môme, le» autres — Parce qu'il te donnera plus nu"à moi. Iltsolu.—Qu'afin d éviter à sa grandeur
Mir les deux voies. Des fragments de pa- j*rn sU|s convaincu, répliqua Breakuead, en Tèvêque de Montreal les fatigues et les hu-
pier huilé tenaient lieu de carreaux. brisant son verre sur la table. initiations que pourrait lui occasionner un

Sur une inscription, à demi-effacée par les _ Q ll*e8t_ce que ça te fait ? dit froide- semblable voyage, les habitants de cette pa-
iutempérivs et la vétusté, I amateur d lue- ment Blade ; n’es-tu pas engagé avec lui roisse ouvrent immédiatement une liste de
roglyphes pouvait encore décliitlrer: pour cinq cents piastres? * " souscription pour l’aider à la reconstruction

seamen ' s Metropolitan HALL. —Ça me fait, ça me fait que je  ne veux de ces édifices.
Cette masure, avec une cour et quelques pas être ta dupe, ni la sienne, entends-tu, B la-, Sur motion de M. Charles Gnilheau, sc-

cahutes dépendantes, occupait, à l’époque de! s’écria l’autre, cramoisi de fureur. conde par Michel Trudeau, père, il esi
dont nous parlons, tout le bloc renfermé ac- — .le ne m'en soucie guère. Résolu ,—Que pour répondre au but de
tuelleinenl entre W ater et Cherry, Tinton  j — Eh ! bien, soucic-toi de cela, hurla la précédente résolution il soit nomme des
et Jefferson Streets. ; Breakhead, en allongeant un coup de poing collecteurs dans le village e t dans les diffé-

Malgrè sa triple enseigne, elle avait été vers la face de son interlocuteur,
louee et était dirigée par un seul et unique Mais celui-ci, avec un calme et une rapi- de recueillir les souscriptions des habitants
entrepreneur. Etait-ce un homme? était- dite étranges, avait sorti de sa gaine un des dits villages et concessions e t que les
ce une femme ! Les plus vieux habitués de i large coutelas à manche de corne et l'avait, personnes ci-après soient nommées collec-
Tétablissement n’auraient pu répondre a placé verticalement, la pointe en haut, de- leurs, savoir : Pour le village d'industrie,
cette question. Cependant la Taverne Je vant son visage. Porte violemment dans \1M. d is .  G . De Lanaudière, Jos. Eno dit
la  Baleine (W hale's T aren t)  était fa- cette direction, le poing de Breakhead re n -! Dcschamps, T . Boin dit Dufresne, écuters.
me use sur tous les points du globe. On la contra la lame line e t tranchante et s’v en-j Pour la Côte Visitation : M. Louis L a-
vantait à Londres; ou l’exaltait a Marseil- fonça profondément. Le miserable poussa , perche dit S t. Jean,François Papin, écuier.
les; on en causait à Hambourg; on se la j un cri affreux, et, tandis que Blade essuyait Pour le Bois-Brulé : M M . Noël Béant’ry e t
rappelait à Canton ; elle servait du terme tranquillement son arme sur la inanche j F is. ( ieo. Vagner. Pour la Petite Noraie :
de comparaison à Sidney, à -Madagascar, de sa veste, lui lança une bouteille a la M M . I rnnçois l'altond et .L Die. Rivet,
aiÆ aire,à Constantinople^ Bagdad. Bref, tète. Esquivant le projectile, Blade sauta père. Pour la Base de lîoch : M M . fliéo-
il n’y avait pas un loup de mer qui n'eut au milieu de la salle et se mit sur la delensi- dore Patoille et Amable La pierre. Pour les
mangé des huîtres, lm un verre de brandy e t ve. Breakhead l'y suivit, en rugissant de i Prairies: MM. J  os. ( haupigne et Hcr-
fait une partie de quilles à la T a rn  rtc d e là  douleur et de rage. i cule Masse. Pour S te. Julie : M M . Médard
Baleine. Quant an proprietaire, qu'im- Les témoins de cette scène n'avaient pas Latendresse et Louis Martel. Pour le»
portait son sexe, son âge ou son nom! Les fait un mouvement, pendant la fin du dialo- j Deux-Chaloupes : MM. Llzéar Corneillier
huitres étaient fraîches, lu brandy sobre des gue que nous avons rapporté et qui avait eu et François l ’ciland.
eaux baptismales, les boules roulaient bien ; lieu en mauvais français, langue qu'aucun Sur motion de M. Cils. Gouge, seconde
en fallait-il davantage pour réjouir de bra- d'eux ne paraissait comprendre. Mais lors-  ̂par François Dulfeud, il est
ves marins épuisés par les labeurs et les pri- que des parole», ils virent qu’on en passait aux R-Ww,— Que pour faciliter le paiement
valions d’une longue traversée? E t d'ail- actes, ce furent des applaudissements unani- j des souscriptions, sans trop gêner les sous-
leurs quelque fût l'hôtelier ou l'hôtelière, on mes. cripteurs, icelui soit fait en quatre instale-
se montrait d’une complaisance extrême Le cri de Breakhead avait attiré l’atten-1 ments d’un quart chaque année dont le pré­
au Whale's Tavern. Le credit même n'en , lion du reste des buveurs. Aussi quand les j mier sera payable le premier de novembre
était pas proscrit. Ensuite indépendance deux ennemis furent en présence, un cercle | prochain et ainsi continuer ; e t ce entre les

- e e t entière: Faculté d'exercer ses j  nombreux se noua autour d’eux. Au p re - ; mains des divers collecteurs ci-dessus uom-
poin ;s ; pouvoir de boxer, d’echanger un i mier rang se trouvaient naturellement lés iné», qui les remettront entre les mains du
amical petit coup de couteau; libellé de « plus robustes, et au dernier on apercevait, j trèsoiier qui sera nommé pour cette paroisse,

s sur les escabeaux ou les tables, des lequel trésorier sera tenu de transmettre à
enfants déguenillés et des femmes a la ruine sa grandeur ou à i on procureur le montant
repoussante.

Breakhead était uo homme de stature co- reçues,
lossule, ses membres, solidement charpentés, Sur motion de M. Abel Archambault,
se reliaient à des attaches d’une vigueur in- seconde par M . J os. Champagne,
croyable. Un cou de taureau, des épaules Résolu j—Que L. P . IL  Turgeon, écuier,

— Sans-doute.

M

là?
— Monsieur Durosoir, monsieur Durosoir,

dit à cet instant Mme de Kerguisé, en
se tournant un peu, vous avez déjà visité la
capitale de ces Iroquois, je  crois.

—Je ne comprends pas très bien, madame
la comtesse, répondit l’interpellé, u’une voix
troublée.

— Vous ne faites pas preuve de sagacité,
mon cher monsieur Durosoir.

— Si madame la comtesse veut parler de
New-York ?...

— Eh ! sans doute, monsieur, sans doute !
—J'écoute, madame.
—La coto, nade et les verroteries doivent

être furieusement chères dans ces colonies?
—Je  confesse mon ignorance.
— Est-ce sur la question ou sur son sens?
Le précepteur rougit et le comte le toisa

d'un air goguenard.
—Vous u’étes pas fort, mon bon mon­

sieur Durosoir. dit-il au jeune homme qui
s'efforçait de deviner.

— Et pas très galant, ajouta Mme de
Kerguisé, en éclatant de rire derrière son
éventail.

—J ’avoue, dit Durosoir,...
—Que vous n’y êtes pas, s’écria la com­

tesse. Pourtant il me semble que je suis
claire, monsieur Durosoir. L’histoire a dû
vous apprendre que les Sauvages de l'Amé­
rique faisaient une prodigieuse consommation
de cotonnade et de verroterie.

—Je n'ai point exploré les contrées de
continent, habitées par les peuplades sau­

vages, madame.
— Bast! En vérité, monsieur Durosoir?

dit le comte.
—Non, monsieur.
— Mais vous êtes resté à New-York?

interrogea Mme. de Kerguisé.
—Deux ans.
—N ’est-ce pas une ville incivilisée ?
-«-Madame la comtesse plaisante.
— Ab ! monsieur Durosoir ! dit comique-

m nt celle-ci.
La conversation continua sur ce ton. Les

nobles époux raillaient le pauvre précep­
teur ; et, incapables de se rendre à l'évidence,
ne voulant pas admettre les progrès de la
civilisation, surtout chez un peuple qui avait
eu l’audace, le courage, et l’habileté d’abju­
rer les vieilles erreurs du passé, ils s’ingé­
niaient à repousser les admirables tableaux
qui les environnaient.

bar room.se.
Le capitaine du Baltic  (car c'était à lui

— Nous quitter, monsieur Georges? répli- que s’adressait monsieur de Kerguisé) puisa
dans la tabatière de vermeil, et répondit en
tenant une prise entre le pouce et l’index :

— Ceux de droite, monsieur, s’appellent
les forts Hamilton et Lafayette, celui de gau­
che est le fort Tompkins qui domine les hau­
teurs de Staten-lsland et protège, avec les
forts Hamilton et Lafayette, ce passage que
nous nommons les Narrates. Vous voyez,
monsieur, que nous sommes actuellement bien
gardés contre les menées de la monarchie et

— Mais, répondit le jeune homme, les yeux que nous n'avons pas perdu le souvenir de
humides du joie,mais à New-York, je... je ... vos compatriotes, car la mémoire du brave
il me sera impossible... Lafayette nous est aussi chère que celles de

— Ah! oui, dit Marie,d’une voix troublée Washington et de Franklin. Ah! monsieur,
par l’émotion ; oui, vous êtes riche, vous je le dis avec orgueil, le peuple américain
Ôtes noble, vous ! est un grand peuple.

E t  elle soupira douloureusement. Le comte sourit ironiquement.
—Que parlez-vous de fortune, de noblesse, — Vous aimez donc ce Lafayette, vous

Marie ! reprit vivement le Hongrois. Il n'y autres! dit-il, en épousetunt son jabot de
a d’autre fortune que celle des bras, d’autre dentelles.
noblesse que celle du cœur ! — Si nous l'aimons, monsieur ! Quel est

Une lueur céleste traversa le visage an- l’Américain qui ne chérirait ce noble ci-
gélique de la vierge. toyen ? Ne Tadmire-t-on pas aussi en Fran-

—Oh ! je sais que vous n'étes pas imbu ce ?
des préjugés de votre caste monsieur Geor­
ges. Je  sais aussi que,courageux défenseur
d es .. .

— Laissons cela, chère Marie, dit Geor­
ges en souriant. La politique souillerait vo­
tre bouche »i pure. Causons d'autres choses.

Fendant ce temps, le remorqueur Y A jax
s’était amarré aux lianes du Western-

qua la jeune tille avec un tonde doux re­
proche. Pourquoi nous quitteriez-vous ?
Mon père ne vous estime-t-il pas? ma bonne
mère ne vous chérit-elle pas ? mon frère
n’est-il pas votre ami ?... et moi, que vous
avez si généreusement arrachée aux vagues
de l’océan au péril de votre vie, le jour de
cette affreuse tempête... moi... Non, vous
ne songez pas a nous quitter, n'est-il pas
vrai, monsieur Georges ?

ans.
A  sa vue, on se sentait dominé par un

sentiment d’infériorité. Ses mains calleuses
gercées, son bourgeron bleu et son panta­
lon de velours-coton disaient pourtant qu il
était enfant du peuple, ouvrier.

Son nom: Jean-Louis Morisot surnommé
le Sérieux. Il était charpentier de profes­
sion.

Non loin de lui, on voyait un groupe de
m x  personnes dont l'air, en général, triste et
morne contrastait singulièrement avec la folle
gaieté du reste de t'equipage. C 'était un
vieillard, blanchi par les ans, niais dont l'as­
pect témoignait d'une vigueur morale, sinon
physique, peu commune ; c’était une femme
jeune encore, mais bi isue par les angoisses, qui
s'appuvait au bras du vieillard ; c é tait un ro­
buste garçon de vingt ans, vir.tuble portrait
d - Jean-Louis, moins la barbe et la contrac­
tion souc ieuse du visage, et enfin trois jeunes
tilles à la physionomie entièrement diffé­
rente.

Le vieillard s’appelait Pierre-Louis Mo­
risot ; Jean-Louis était son fils;

La femme hignait Marianne Morisot,
née Bouvier.

Le garçon avait été baptise Jacques-Mo-
risot, et plus tard ses compagnons lui avaient
donné le sobriquet de D ur-à-cuir.

Les trois filles étaient connues sous le
nom d’Anne, Marie, Adèle.

Elles étaient sieurs, et, ainsi que Jacques
Morisot, enfant» de J van- Louis Morisot sur­
nommé le Sérieux e t de Marianne Morisot,
nce Bouvier.

Brune comme son père et les traits har­
diment dessinés, Anne, l’aînée, devait pos­
séder un caractère inébranlable, une volon­
té de fer. Le léger duvet noir qui ombra­
geait sa lèvre supérieure pronostiquait sa
force virile, tandis que l’amer sourire qui

E lissait sa bouche était l'indice d'un esprit
autain et mécontent. Vingt-deux ans, tel

était son âge,
Marie n’avait pas encore assisté à la nais­

sance de son dix-huitième printemps. Sa
figure, de môme que celle de sa patronne,

rentes concessions de cette paroisse, chargés

— Lafayette !
— Lui-inôme, monsieur.
— Il est odieux à tous les partis.
—Vous vous trompez, monsieur, s’écria

énergiquement le capitaine. Lafayette
odieux au parti légitimiste, peut-être ; odieux
aux Orléanais, peut-être encore, mais odieux
aux républicains, cela n’est point, je nie que
cela soit.

— il en est pourtant ainsi, répondit, d’un
ton sarcastique-, M. de Kerguisé.

— Comment ?
— Lafayette a trahi Louis XVI, trahi la

République, trahi la Restoration, trahi Char­
les X , trahi l’insurrection de 1830.

— Si les Français sont injustes ou aveu­
gles, il n'en est pas de môme de mes compa­
ti iotes, monsieur. Quelle qu’ait pu être la con­
duite de Lafayette chez vous, cela nous im­
porte peu. A ce pays, il rendit d'immenses
services, et ce pays, monsieur, lui a voue une
reconnaissance éternelle. Le premier, La­
fayette, malgré l’improbation du roi, malgré
son attachement pour sa jeune et charmante
femme, le premier, Lafayette osa concourir à

ce

World ; les voiles avaient été carguées, et
bientôt la métropole des Etats-Unis—avec ses
mille clochers, ses campanilles élancées, scs
toits rougeâtres, ses murs de briques, sa fo­
rêt de mats qui semblent la protéger comme

Jes défenses d'un porc-épic—se déploya sous
les yeux avides îles émigrants.

A huit heures, la famille Morisot débar­
quait. avec Georges, sur le quai de la Rivière
du N o rd ...

L ’Amérique, cette mère hospitalière, ou­
vrit ses bras à huit nouvelles victimes de la
tyrannie.

Jean-Louis Morisot avait été proscrit,
avec tous les siens, après les affaires du ‘23
juin. La tète de Georges Sosvinskiesen était
mise à prix par le gouvernement autrichien

s’occire au besoin ; mais là, gentilhment, j moult
sans bruit, sans scandale, vous entendez.
Puis, si l’on avait eu quelques démêlés avec
•a justice, si on avait déserté son bord, si on
avait fait la nique à un geôlier, enfin si l'on
était coupable de quelques peccadilles taxées
de crime ou meurtre par la police, on était

des ‘oiseviptions aussitôt qu’il les aura

t
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*î *1 r V 1!?0 Chl reov°yée uu 1”*“ [ J a‘ L  le titre du bill, son |»1 vainbulu et uquitableuieul prm:U*uée qu’eu autant une mieux avaient répondu uuu M . Laterriére

U0“  , ,‘<iC‘" . eur le b' lh , lcs eJ*“M,s. »ubxquenlex. O n t  uue cuneu- lou» le» habitant» d'une seigneurie, tenu» a . ’était opposé au bill de M. Druimnoud, et
, . Ul|* s |,‘‘I*ji°n» reçues et lues »e dühmUoo de» droit» seigneuriaux que faire moudre leur grain au moulin banal, »e- que »i le» électeur» du Saguenay défraient
n e  Joseph Uoutre, écuyer, e t autres, de- nous donne M . le procureur-général ; e’e»l rout teuu» sau» exception de »e libérer par le réglement de lu tenure seigneuriale, il» 

mandant un acte d incorporation »ou, le nom sau* doute une erreur d’impression ! car je radial de celte obligation. Autrement, feraient mieux de ne pu» envoyer un seigneur
de •- InstituM anadten. n’ai pu trouver celte définition telle que l’eu- prétendre rendre justice de la valeur de la en chambre. Il est notoire que M . Later-

Al. M-ymour, du coin,tu permanent des tendait l'aunvo dernière le comité que pré- chose, de pouvoir constater du peu ou du riére s’était opposé de toute» ses force» uu 
Ucpei.se» contingentes, présente le septième «daitce monsieur. point de diminution que les moulin» éprouve- bill de M. Drummond, eu 1851, et M. La-
rapport du dit comité. Kncore uue année de retardement, e t M. .ont dans leur produit aunuel par suppression terriére ne peut nier ce fait. Alors M.

M e m e d t,  »0 a vr il. ! - Ul «notion de M. Seymour, une adresse le procureur-général résoudra •• ce problé- du droit de banalité, serait une opération Laterriére é tait venu a Québec, e t était
S x  pétitions sont présentées e t mises sur . J sl.vo,t l‘ d f‘oa excellence, pour six mille me,”  qu’il n’y a point de droits acquis ; qu'il de calcul en dehors de toute régie possible, venu le trouver, ainsi que M . Lemieux, et

la table. : ,0UI* c0“rs,,t« a C0|,lPte dt*‘ Mpvuset contiu- n’y a jamais eu de régime seigneurial en C l- dont le résultat serait l’anéantissement sans leur avait demandé vu grâce une recoroinan-
1 clilion reçues et lues:—  t,v ?  ‘ '«aMibre. nada tel que ça été compris jusqu’à présent, compensation d’uu droit incontestable. dation auprès de ses électeurs, pour détrui­
r e  V. Low et Lut.es, demandant un acte i . 1 111 ,oot,on dt* *«• Mongena.s, le bill pour Non, il faut eu venir a penser que M . le La valeur de» droits casuels n’entrerait re l’effet de lu première lettre. M M . Cha- 

<Tincorporation pour les mettre en é ta t de j |“c<>‘ porer la compagnie du chemin de fer de procureur-général, ne voulaut point ou ne en ligne comme compensation, pour l’extinc- bot et Lemieux lui donnèrent alors une uu- 
« unMruire un tbeiq.u de fer, depuis quelque ‘ ttt“*rcutl u  llytown, est examiné et amen- pouvant point définir ces droits tels qu’ils ont lion de ce» droits, que pour le revenu d’une tre lettre, disant que si M . Laterriére pro- 
eudroit sur la ligne du grand t. one de die- 1 u i d  il est ordonné qu il soit lu pour la é té  entendus, a  voulu tout simplement vouloir année sur dix années antérieures à l’évalua- mettait de voter pour le bill de M . Drum-
niiu de fer, passant par le comté de Prince- ,ro« ^ , iu> fois demain. en finir, et a ainsi tranche le nœud gordien, tiou, et ce capital serait reparti sur les fonds moud, il» le connaissaient assez homme
Léonard, jusqu a uu certain endroit dans le °  •' motion de I honorable M . Itadgley, Lu Je clause comporte que, dans le cas à raison de leur valeur. d’honneur pour tenir sa promesse, même
d.t comté dont il sera fait choix. m chambre »e forme en comité sur le bill du que les seigneurs refuseraient de concéder L ’honorable procureur-général n’a point une promesse d’élection. Tels sont le»

Do \ \  illiam Dickson et autres, du comte cona-il législatif, intitulée :*• Acte pour auto- leurs terres, etc., etc. ; cette clause, d’une trouvé cette règle de disproportion criante fait». M. Chabot soutient qu’il aviüt droit de
de Waterloo, demandant un acte d’iucorpx>-1 |e maire, le» éclievins et citoyens de expedience admirable, autorise la cour suuré- dans les décrets de l’abolition féodale eu faire ce qu’il a lait, suas injustice envers M .L.
ration sou» le nom de “ La compagnie du “ *a <i,é de Montréal à emprunter une cer- me du Bas-Canada, les juges de circuit d ex- France par l’assemblée nationale en 1781), M. StCOTTB :_
ch. rniu de 1er de Waterloo et tSaugeen.”  '*,ai,lC xomme d’argent, et a construire un ereer leur autorité, de juger ce* cas ; mai» j et ratifiés eu 1790. discours prononcé par le savant con-

Les amendement» faits par le cui\»eil lé- “ aqueduc pour l’usage de la dite cité, et ce qu’il y a de remarquable, “ en  ayant J Je  lui signale ce précédent : il aurait vu seil des seigneurs à la barre de cette cham- 
g.xiulif aa bill intitulé : “ Acte pov.r incorpo- “ Pour étendre et amender le* disposition* "toujours égard aux extensions, rest rie- ; qu’en France, pendant l’exaspération de la bre, explique facilement les sentiments de» 
icr la compagnie du chemin de 1er de Brock- ’’ d''lu u t acte y relatif ; et il «M lait des “ t/on t (mentale*, je  suppose.) et motbjUa- plus sanglante révolution, l’on a cru même habitants du Canada sur la tenure féodale et
ville et de rOutaoeais,”  sont pris en consi- amendement» au dit U l, lesquels sont rap- " lio n s  apportées " a telles jurisdictions, devoir a cette époque respecter là le droit de |a condamnation qu’ils ont prononcée contre
deration el agrees. portés e t agréés ; et il est ordonné que le jxnuoirs et autorités p a r le  prisent acte?' propriété autrement que l’on voudrait le fai- |e système

M. Dumoulin présente un b,Il pour amen- dil bil1 Pou1r..la tru.sièmei'o,* demain. : \ oila la définition très-chire que nous don- re eu Canada. j L  #tlgneurs nous ont tenu, par leur cou­
der l’acte passé durant la présente s c io n  &ur motion de I honorable Al. Uobmson. ne le procureur-général de» droits svigneu- J ’ai lu ces décrets, après quoi j ’ai d it: geil, un langage qu’ils n’oseraient pas avouer

la législature, intitule : •• Acte pour coi.»- une esl Vülc,; a son excellence pour riaux existants, définis par extensions, res- Ce sont les principes d’équité contenus dans en personne. Néanmoins ce langage expri-
later « t établir tes droits des co-propriétaires dv tuU|  raP!,0‘ 1 uu «apports lait» par | trichons et modifications, laissés, bien euten- ces décrets, leur simplicité d’action que l’on maii leurs opinions, et donnait l’explication
de lafci oromune de S t. Antoine de La Baie le capitaine !• oi tin, ou toute autre personne dit, à la sagesse ou aux caprices de mes- pourrait adopter avec de» modification» Ce la haine du peuple non seulement en
seconde lecture, vendredi prochain. commandant le vais.,eau expédie en 185*2 sieurs les juges. sont ce» principes, dis-je, que j ’invoque dans Canada mais en France, contre la teuure

L .s  aut.es ordres du jour -ont Minis u l,ar le gouvernement, pour protéger les pê- Quand ye von des Canadiens-français se le moment actuel. seigneuriale
demain. chéries du golfe S t. Laurent. prêter, baiser les mains de ceux qui, sous Le mode de procéder à ce sujet, que nous Les seigneurs se proclament devant le

l.'t la chambre s’ajourne. Le blH d" con“ *‘l k‘fc,$lat,L «utitule ; le prétexte du bien public, désirent boule ver- propose M. le procureur-général, pour faire pays, comme une d isse  privilégiée las the
“ Xcte pour amender les divers acte* d’in- *er, faire disparaître notre organisation »o- l’évaluation d’une année commune des lods onia i csoecUiblt and  rcsuetled classé com- 
“ corporation de la cité de Montréal,”  est ciale, je  ne peux que déplorer un tel aveu- et ventes sur les dix années antérieures à me k  descendance légitime de ce» ’
lu pour la seconde lois e t renvoyé à un co- glemeut. .............................. l’évaluation, nécessiterait des recherche» et Jeux nobles barons, qui furent autrefois pres-
m.te général pour demain. Le mal, je  le deplore, origine des exac des dépenses extraordinaire*. Il faudrait que des souverains, et affirment que le peu-

Le bill pour incorporer la compagnie ra- lions, des abus de toutes espèces qui se sont faire des fouilles dans tous les greffes de» ,,|e ava;t ionjours été méprisé (that it icas
nadieune Je navigation a vapeur, e»t lu pour glissé» dans la tenure seigneuriale. Il est notaires, vivants et morts. E t avec tou» hardly an  order ut u /l.) 
la seconde fois et référé au comité perma grandement temps que res abus disparais- ces document», ai difficiles à réunir, les corn- La prétention des seigneurs est qu’ils ont 
neuf des bill* privés. | sent, et j ’irai à ce sujet aussi loin qu’aucun missaires ne pourraient faire, dans le plus seu|s des droits ; que les censitaires n’ont

,  honorab.e M. Morin piesente—Rv- i membre dans cette chambre, en supportant | grand nombre de cm , qu’une estimation peu qUe des devoirs ; et elle explique à tout ob- 
ponse à une adresse du 9 ultimo, pour copies un acte déclaratoire propre a réprimer et à j correcte. sénateur intelligent, les motifs de leur op-
de tous rapports, représentations .1 Migges- ; taire disparaître tou» ces abus. J e  ne parlerai pasde la pénalité pourvue en position à la mesure qui e<t proposée. Ce
lions adres-e* par les inspecteur* d . cole ou ; Néanmoins, un bon acte de commutation la 50e clause pour non-comparution devant ,,’est pas |a pt.rte j e |eura revenus qu’ils re- 
surintendant de l’éducation dans le Bas-Ca- qui mettrait fin à la tenure seigneuriale se- ; les commissaires, ou faute de répondre à doutent mais bien la perte de leur inmor- 

I nada, ainsi que lu correspondance échangée | rait certainement préférable et pour les ccn- toute question légale, ou d’apporter tout umcc personnelle. Car si la loi est fautive * 
entre le surintendant et le» inspecteurs, de- | 4tai.es et pour le» seigneurs ; mais les lie lu-1 livre, cahier, plan, papier, etc., etc. : ce ne ti’esl qu’t.||e est plutôt dans l'intérêt du sei- 
|.ui» la nomination de t et dimiers. rants génôraiement n’ont point d’argent pour serait pas moins de l’emprisonnement dans la jjneur que j u censitaire. Mais au reste il

Le bill pour révoquu* une ordonnance parvenir promptement à ce changement. Il j prison commune du district pour un espace „*eat pas y,ai de dire, qu’à aucune époque 
y mentionnée, intitulée: “Ordonnance pour i faudrait dan» ce cas que la province ou l’An-1 de temps qui n’excéderait pas un mois de depuis l’établissement de la colonie le peu- 
regln- les marches des villes du Québec et j  glerre leur viendraient en a,de d’un ou del calendrier. p;J ail é té pour ainsi dire comme une classe

méprisable, e t ne possédant aucuns droits.
L ’étude attentive de l:histoire de la féo­

dalité ne justifie pas ce langage et ces pré­
tentions des seigneurs. Tous ceux qui ont 
un peu lu l'histoire, savent que, lors de l’in­
vasion des tartares, l’empire romain n’était 
plus qu’une vaste coalition de municipalités. 
On est trop enclin à croire que l’invasion lit 
disparaître entièrement le vieil ordre de 
choses ; ce qui a existé longtemps dans une 
société ne peut disparaître tout à coup. 
Le» envahisseur» de l’empire ont laissé la 
société continuer d’être, sous bien des rap­
ports, re  qu’elle avait été . Il est certain 
qu’à une époque la noblesse eu Europe était 
la seule classe qui possédait le pouvoir. La 
féodalité ne s’est pas cependant constituée 
de suite ; son ascendance a duré du 5e au 
10e siècle ; mais même avant cette époque 
sa puissance n’a jamais é té  considérée com­
me une institution régulière. Les peuples 
ne l’ont jamais acceptée comme un droit, et 
ont sons doute lutté contre la force qui vou­
lait 1rs y soumettre. Cependant au 10e 
siècle la féodalité était en France e t dans

tie U vicomté tie Pari», routine le plue favo­
rable aux habitant». L'intention des roi» de 
France de maintenir cette modération dan* 
le taux de» redevance» et même uu taux fixe 
et uniforme e»l non xeulemeut indiquée, 
mai» elle est partout, dan» toute» leur» loi», 
po»iU veinent énoncée. La législation ne laisse 
aucun doute j elle e»t précise et fréquente, 
parce que le» seigneur» travaillaient ioces- 
sumiueut à l’éluder, et profitaient de leur po­
sition pour eu empêcher l’exécution. Le» sei­
gneur» composaient le conseil eujiérieur, e t 
nous avons la déclaration de l’intendant qu’il» 
se refusaient à enregistrer le» édits du 
verain quand ce» édits leur étaient contraire». 
F t si l’arrêt qui fut demandé par le» inten­
dants u’a pas é té  rendu, si le projet qui a 
été publié dan» le» volume» qui nous ont été 
adressé» n’a pu» été signé, c'est sau» doute 
l’influence de» seigneurs qui eu a été cause, 
lis avaient plus que les censitaire», par leur 
fortune, par leur éducation, par leur» rela­
tion» eu France, moyeu de préjuger le roi et 
se» ministre».

La raison donnée par le» seigneurs et leur 
conseil e»t, qu’attendu qu’on ne trouve nulle 
part une loi fixant d’une manière préc se et 
invariable le taux légal de la redevance, il» 
ont droit de demander le» rente» et les con­
ditions qu’ils veulent. Cette prétention est 
erronée, e t lu preuve de sa fausseté est pres­
que donnée par le savant conseil, quand il 
admet que, si autrefois la loi ordonnait une 
redevance uniforme et modique, elle avait 
été changée et modifiée par les décision» de» 
tribunaux depuis la cession. Mai» ce» dé­
cisions étuieui-ellea j  istes 1 Sans les atta­
quer, il se contenterait de dire que lu répro­
bation universelle du peuple était lu meilleure 
preuve que cette jurisprudence était opposée 
à ses traditions et à ses anciennes institu­
tions, de même que la haine des peuples 
contre la féodalité en Europe fait dire à 
Guixot que cette haine universelle et de tou­
tes les époques était la condamnation des cau­
ses et des principes du système.

Tout le monde admet les mauvaises in­
fluences de la tenure seigneuriale et la né­
cessité de son abolition dans l’intérêt public. 
La loi soumise au parlement proposait une 
solution juste e t facile. Il était impossible 
de soutenir, de bonne foi, que les seigneur» 
n’étuient pas indemnisés de leurs droits, et 
comme il l’avait déjà dit, les seigneurs étaient 
mieux traités par la loi que les censitaires.

Il serait personnellement, en faveur d’une 
commutation plus prompte, mais il doutait 
que le pays fût prêt à accepter un ordre de 
choses plus expéditif. Un retarderait la so­
lution, si on passait une loi qui serait, par le 
principe d’une commutation forcée et immé­
diate, tellement impopulaire, que l’agitation 
et l’opinion publique nous forceraient de la 
rappeler. Quelques détails pouvaient être 
imparfaits, mais ces détails seraient discutés 
plus tard en comité, et arrangés de manière 
à rendre la mesure encore plus acceptable à 
tons les intérêts.

Le plan proposé n’était pas entièrement 
neuf; il était, en substance, celui recom­
mandé par les commissaire» nommés pour 
s’enquérir de la tenure, et il était en liai mo­
nte avec les opinions e t le jugement rendu 
par ce tribunal chargé spécialement d’étu­
dier toute la question. Il croyait devoir dire, 
dans l’intérêt des censitaires, que l’opinion 
de cvs commissaires était diamétralement 
opposée, sur tous les points, à celle du savant 
conseil de» seigneurs et de ses clients. Ce­
pendant cvs hommes étaient de« hommes 
d’ui.e grande réputation comme légistes, 
d’une probité sans reproche, et placés dans 
des positions à n’être pas accuses de partia­
lité. L ’un de ces commissaires était feu M. 
Barbanun, dont les connaissances légales 
étaient aussi étendues qu’exactes; les deux 
autres, M M . Smith et Taschereau, sont 
maintenant, juges.

Le savant conseil des seignems sentant la 
fausseté de sa prétention, quant à la pro­
priété absolue de leurs seigneuries, si l’arrêt 
de Marley était la loi, nous a dit que l’arrêt 
de 1711 ne fut jamais considéré obligatoire 
contre les seigneurs; qu’il n’était que com­
minatoire ; que l’arrêt de cette date contre 
les censitaires avait seul é té  exécuté. E t  il 
a cru prouver ce fait, en constatant que 
beaucoup plus de censitaires avaient é té  
poursuivis d’après leurs dispositions que de 
seigneurs ; mais il a fait semblant de ne pas 
voir qu’il y avait des milliers de censitaires 
et seulement quelques seigneurs. D’ailleurs, 
cet avancé est démenti par tous les docu­
ments historiques et législatifs de cette épo­
que. Il suffit de lire le rapport e t les autres 
livres qui ont é té  is pour s’assurer qu’il 
est impossible de ne pas arriver à la même 
conclusion que les commissaires ; que l’arrêt 
de Marley a é té  et est encore la loi du pays, 
e t qu’avant la concession il n’a jamais é té  
considéré par les seigneur» e t les intendants 
comme une loi purement comminatoire. L a 
raison seule donnée comme motif de sa pro­
mulgation, fait voir que le souverain n’avait 
aucun dessein de favoriser les exactions dont 
les habitants se plaignaient. Cela est admira­
blement démontré dans le rapport des com­
missaires. Ils remarquent justement “  que 
les dispositions législatives adoptées relati­
vement à la colonie, les termes des conces­
sions même, ont beaucoup modifié les droits 
e t les obligations réciproques des seigneurs 
et du vassal, e t que l’on a, par des disposi­
tions précises, fixé la nature exacte e t l’é ­
tendue des droits des concessionnaires de la 
couronne e t de leurs obligations ; que, dans 
le fait, ces modifications laissèrent cette te ­
nure dans l’é tat où elle paraît avoir é té  en 
France, quand la politique coloniale de l’em­
pire romain fut adoptée par le» conquérants 
francs, e t incorporée dans leur système de 
lois.”

pour empêcher le» roi» de maintenir la va­
leur monétaire du cens à sa valeur primitive. 
E t l’histoire coustate que, nonobstant le pou­
voir qu’on prétend qu’il» avaient, uu très 
giaud nombre lut ruiné par la défense d’uug- 
iueuter le cens en proportion de la diminu­
tion dan» la valeur de l’argent, et de pouvoir 
exiger au-delà de la rente nominalement indi­
quée dan» le» litre» d’inféodation, à une épo­
que où l’argent avait une grande valeur.

Ce» lait» prouvent au»»i que le» »eigneur# 
n’avaient pas la propriété absolue que le sa­
vant conseil a réclamée pour se» client». 
Brussell dit que le mot fief (fvodum  ) ne 
désignait pas terre, mai» la mouvance de la 
terre, le» profits de la terre.

Voici comment Guixot définit 11 propriété 
féodale :

, lui e t M . J*e-1). I I . L m to iiu .t ,
F  résilient. 

<J. N . M li.ançon,
Secrétaire. «ou-

P A R L E M E N T  PRO VINCIAL.
A N N ï'iulitee l.<*ffl*fallie*. i

“  I,a propriété féodale est propriété 
réelle, pleine, hériditaire, et pourtant reçue 
d'un supérieur, imposant à son possesseur 
sous peine de déchéance certaines obliga­
tions personnelles, manquant enfin de cette 
complète indépendance qui est aujourd’hui 
le caractère de la propriété.

Dès le 16e siècle la noblesse a cessé d’ôtre 
comptée comme puissance politique. Les 
éléments sociaux sont réduits à deux, le gou­
vernement et le peuple. La noblesse, dé­
capitée par Richelieu, avait la domi­
nation ; elle ne disputait plus que pour les 
droits de préséance, qu’elle n'obtenait pas 
exclusivement. Ainsi Louis X IV , sur les 
plaintes des nobles d’une province, ordonne 
que les nobles auraient à certains jours les 
honneurs de la préséance, de l’eau bénite et 
du pain béni ; et qu’à certains jours les ro­
turiers auraient à leur tour, les mêmes droits 
et les mêmes honneurs. Depuis le 16e siècle 
la loi n’est pas exceptionnelle, elle est 
générale, universelle, obligatoire également 
pour tous les citoyens. Ou peut apprécier 
la valeur de la noblesse par les lettres du 
roi, dès 1371, qui déclaraient tous les habi­
tants de Paris nobles.

La preuve que depuis longtemps il n’y 
avait plus en France que deux pouvoirs, le 
gouvernement et le peuple ; c’est la décla­
ration faite par Louis XIV , en 164-8,“ qu’il 

serait fait à l’avenir aucune iinposi- 
orgueil- lion qu'en vertu d’édits dueinent vérifiés.

L a puissance du peuple, des masses, des 
roturiers, dont le mouvement d’ascendance 
datait du 10e siècle, avait tellement conquis, 
dominé toute la société, qu’en 1789, quand 
la question fut posée par Siéyès dans son 
célèbre pamphlet : Qu’est-ce que le tiers- 
état ? Il suffit de poser la question pour la 
résoudre : le tiers-état c’était la nation fran­
çaise, moins la noblesse et le clergé.

La savant conseil n’a pas osé se faire le 
défenseur du système féodal. Il était trop 
éclairé pour le faire, mais il avait, au nom de 
ses clients, avancé des doctrines, dont l’er­
reur avait é té  cachée sous l’admirable ar­
rangement de son discours. Le système fut 
universellement impopulaire en France com­
me en Canada, parce qu’il était le symbole 
de la force brute et de la conquête, 
pendant quoiqu’elle fut la conséquence de la 
loi du plus fort, la féodalité n'a jamais com­
porté la servitude.

Brodeau déclare que la prestation du cens, 
la foi et hommage ne sont pas des marques 
de servitude, mais des charges seigneuriales, 
foncières et réelle*. Hervé exprime une 
opinion semblable. Le droit féodal était 
fondé, jusqu’à un certain point, sur la résis­
tance a tout autre pouvoir que sa volonté ; 
et son principe ne pouvait comporter la ser­
vitude ; un des services qu'il a mulus à la 
société, c’est d’avoir implanté le principe de­
là résistance à l'oppression : ce droit n’a ja ­
mais été dépendant uniquement de la vo­
lonté du seigneur. Dès 1580, époque de 
la reformation des coutumes du consente­
ment et de l’avis des tiers-états, ce droit 
était déterminé par la loi commune. Il était 
défini, reconnu comme défavorable e t de 
droit étroit, e t devant toujours être inter­
prété rigoureusement et dans l’intérêt du 
censitaire, il fallait un titre pour tout droit 
qui n’était pas reconnu par la coutume ; et 
même tous les droits admis et reconnus par 
les censitaires dans les reconnaissances, 
étaient décimés non acquis et nuis, s'ils n’a­
vaient pas été imposés dans les contrats pri­
mitifs. Il y avait une règle qui dominait 
tous les contrats, c’est que les conventions 
des parties ne pouvaient déroger au droit 
public, et que toute stipulation qui était en 
contravention avec le droit public était nulle.
Il est allégué pour soutenir les prétentions 
des seigneurs, qu’en France, on ne s’était 
jamais occupé des classes pauvres, des rotu­
riers. Cet avancé n’était pas vrai. Au con­
traire, du moment que la société se fut un 
peu régularisée, e t qu’elle commença à sortir 
de la barbarie, et du chaos qui suivit l’inva­
sion, un des soins constants des législateurs 
fut de protéger les travaux des laboureurs : 
dès 1315, on imposa des peines contre ceux 
qui troubleraient les laboureurs dans leurs 
travaux.

En 1367, le roi fit une ordonnance qui 
exemptait les laboureurs de la prison pour 
dette. La royauté qui s’était appuyé sur le 
peuple pour vaincre la féodalité, assura, par 
une législation aussi sage, dont la sagesse 
est encore admirée, les intérêts de toutes les 
classes, en leur garantissant une protection 

ex- par des tiibunaux indépendants. Les soins 
apportés à maintenir l'égalité devant la loi, 
apparaissent évidents à  chaque page de la 
législation. L ’arbitraire a depuis longtemps 
disparu devant une codification savante, pré- 

nc cise et embrassant les points les plus impor­
tants des relations des citoyens entre eux.

Est-il raisonnable de supposer qu’à l’épo­
que où cet ordre légal prévalait, quand la 
royauté avait abattu la féodalité et la no­
blesse souveraine qu'elle ait désiré d’établir 
dans la Nouvelle France un ordre de choses 
qu’elle avait combattu pendant si longtemps 
dans la mère-patrie î rien ne justifie cette 
opinion. Le but des rois et du gouverne- 

un ar- ment était la colonisation du pays, le place­
ment d’une population considérable dans la 
colonie. Cela est évident, et hors de doute, 
dans tous les documents, dans toute la légis­
lation de cette époque. Jamais législature 
n’a pris un soin plus constant, plus persévé­
rant de protéger les habitants, les colons, toute sa force e t vigueur, et que les condi- 
les roturiers, le peuple. Les ordonnances, tions conventionnelles sont nulle» si elles rô­
les édit», les déclarations, les instructions, pugnent à quelque édit, arrêt ou ordonnance, 
arrêt», la jurisprudence locale de cette pô- De 1711 à 1759, les rentes n’ont pas ma- 
riode jusqu'à la cession, tout est fait dans tériellement augmenté ou varié, et malgré 
l’intérêt du peuple e t non de la noblesse. Ce les différents modes de payer, disent les 
fait est tellement prouvé, que le savant con- commissaires, il est digne de remarque que, 
seil des seigneurs lésait remarquer que la ju- d’après un juste calcul, on trouve le même 
risprudence des intendants fut toujours ac- résultat, e t que le taux le plus élevé des con- 
cusée par les seigneurs comme leur étant cessions avant la conquête n’cxcôde pas deux 
défavorable. En octroyant à la colonie -le sous par arpent en superficie. 11 est impos- 
droit coutumier, on favorisait l’établissement sible de ne pas admettre, avec les commis- 
de la colonie, en laissant aux colons un sys- sa ires, “  que l’absence de changement tend 
té me qui était connu de tous. La modé- à démontrer qu’on a suivi partout un taux 
ration de la redevance, le fait que dans la uniforme, e t à attester In vigilance de la 
coutume i*e Paris, quoiqu'il n’y eût pas de branche du gouvernement à laquelle était 
loi formelle, la fixité du cens était la règle i on fiée l’exécution des lois, e t ainsi que l’on 
qui servait de guide, avaient toujours fait s’est strictement conformé aux volontés du 
regarder le droiÇ coutumier, dans l’étendue I roi par rapport à la tenure,

VOTES ET DELIBERATIONS.
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Jeudi, 21 avril.
Quatre pétitions sont présentées e t mines 

sur la table.
Pétitions reçues et lues :—
De Francis Earls e t autres, du comté des 

Deux-Montagne», c  posant la manière in- 
ju>te dont les commissaires pour l’améliuia- 
tico  de la rivière DuCbène, dans le dit j 
comté, oi.t é té  élus, e t demandant que d e , 
nouveaux commissaires soient élus, de ma- j 
nuire à ce que toute* les parties intéressée» ! 
soient équitablement représentées.

L'hu:ioiul>le M . iliu tk s  introduit un bill 
pour révoquer certains droits d’accise, en 
autant qu’ils ont rapport au Haut-Canada, 
et pour conférer certains pouvoirs aux au­
torité* municipales de cette partie de lu 
province ; seconde lecture, mardi prochain.

Al. Morrison introduit un bill pour incur- . , . n  „ , ... .. , .. ,  . r
purer l'institut britannique américain ; st- dc. Montreal, dans la province de Quebec, deux millions, comme cette dernière a fait L  honorable procureur-général qui a ré- 
contic I. t i  jrc lundi i.rocliain est !u P0111' la *eco,lde !o,s> et reluic au co- pour faire disparaître I esclavage des nègres j digé cette mesure, a fait un immense travail,

I .e  bill pour incur.!„rer la boulin de Mont* ™i'« rv™=m .'t ,1.» M !, p iv é ,. c ,  ü c p e n ^ .t - 0  millmn.. lequel, i  IV ,« |,tion  de. d»po«.ioM contr.i
n -.1 i st lu i our la troisième foi* el i.axsc L honorable M. Morin p résen te-K v- • Mais d un autre ro te , est-ce que la tenu- j res aux principes adoptés en France sur le

1 Vines* est rc-u du conseil Ivû.sbtii'1 Pcns,‘ à d,M,x adre>MS 1,11 30 ultimo, pour re en franc et commun soccage n’est point môme sujet, devrait être adopté avec des 
arm ant le îr'l pour incor-'orer l i couita^iie i cort!:ins docUi,l' " t* r,d:,1ifs aux colou# vl : 011,1 vlltrave b ««coup plus grande pour la | amendements par ceux qui, comme moi, veu-
ii fond* serial du havre et clieiiiu. de Ficke- t,rrvs d** 1,1 ( Irande-Rivière. I culo.,i*auon d'un nouveau pays que la tenure j lent équitablement l’abolition de la tenure
*1 ,.r tVee des i ci Inreiits ' 1 -es autre» ordr la du jour sont remis à I seigneuriale, si elle était modifiée ? seigneuriale en Canada.

‘ fc’ta«unune.nl"uuilil  lu cVn'cour, du conseil d,™î™' , . . .  , \  ce quu «  vuudeut lu . terre» duu. Ve qm a »ut„f.it 1= peuple frn n p is ,,,ou,-
aux ,eut bill' m,n  un ts « u .  .lucidement». L l b  c k "" l' , c * *1™ "'- “ <|ue" es co,“l,,,ons ; f  *  luu t r " 1* (é»d»1 « ' •»

U.ll r.our explique un m l.,, intitulé : /.•»<«,28 e r r . ï .  voyez le, reserve, e m n tt .  que eu,.portent | de »e, grand» «eigneur, devrait, ne me
“ Acte pour donm r un recours contre les* l ’ne pétition est présentée et mise sur la tous ces contrat», e t comparez. j semble, convenir aux habitants canadiens
défendeur» ib-■ nt • ”  table. Si néanmoins vous criez contre ces abut,' qui n’ont point à se plaindre de la centième

‘ Bill pourétablir un conseil municipal pro- : •< "1' »‘<»tion de Ai. Cartier, la chambre se d:« = “  Taûez-vous ! ’’ r ’est la part partie des abus qui existaient alors en F
visoire pour le comté d’Essex, pour cci tai- forme en comité sur le bill pour incorporer du lion ; ces propriétés, ces droits Mnt sacres, ce.
r ts  fms* 1 ( la compagnie de navigation canadienne à va- J e  1110 permettrai maintenant d éfa ire  Quant aux clauses subséquentes de ce bill,

Bi l pour autoriser la cité de Hamilton à Peur> ct v fait des amendements qui sont quel jues observation [sur les dispositions gé- qui sont essentiellemeut du domaine dulégis- 
négocier un emprunt de cinquante mille louis, ! " M -" “ '*• i 'i“ oles * |  ce b'"  = 5e «* 6c "= te e t du procureur machiniste, je  n'en dirai
pour consolider la dette de là cité et pour E t  ,a ̂ ‘«n étant soumise,que les amen- définissent rien pour le passe, mais disposent absolument rien ; si ce n’est que je  pense 
autres fin, ' * dements soient maintenant lus pour la se- ! d «n ,node de concession pour I avenir en qu’il serait beaucoup plus simple pour celui

Bill pour lever les doutes touchant l’acte ! C0ll,k‘ füi* i ,Va"c all‘U’ Jc  n’ai P0'01 ^objection à ce qui voudra racheter ses obligations seignvu-
d’incorporation de la compagnie du bassin de M . S tuait propose en amendement, que mode , riales, de prendre des arrangements avec
la baie de Burlin -ton et pour la construe- le bill soit renvoyé à un comité spécial corn- d objecte a la 10c clause, a mains d y ap- son seigneur ; employer des experts pour
tion des vaisseaux” * posé do l’honorable AL Radgley,l’honorable porter un amendement : autrement, tout sei- faire l’estimation de la valeur ; de payer le

Bill nom perm'nltre l u .  lubitnnts ,1c la M- Macdonald, M M . Brown, Curlier, Can- g"«ur nnrait pourxuivablu par le premier seigneur ou l'agent dont relève la terre, plu, 
nnroi-se de S t Francois du Luc de régler chon, Dubord e lle  moteur,pour en faire rap- homme de paille, s il refusait de lui concéder facilement que ne serait de faire intervenir
l i commune de S t Francois & port avec toute la diligence possible. U!ie terre sans garantie pour la redevance entre les parties intéressées le receveur-gé-

Bill pour incorporer la chambre de lec- L ’honorable Al. Macdonald propose en annuelle de telle concession et des domina- néral ct les cours de justice, 
tore d - S t  R oc h amendement au dit amendement proposé, que ges que pourrait causer tel concessionnaire I/ufcm nité a u x  seigneurs: Les seigneurs

Bill pour amender l’acte d’incorporation ,e bill soit de nouveau renvoyé au comité en abandonnant tel lot de terre, après y ex tortionnaires par cette 73e clause, cause
de l’association du télégianbe électrique de permanent des bills p rivés-adopté sur <li- avoir coupé, vendu ou fait couper et enlever de l’agitation contre la tenure seigneuriale, 
l’Amérique Britannique du Nord. vision. le bois sans avoir défriché c t mis en culture qui ont compromis celte tenure par des

Les autres ordus du jour sont remis a Sur inolion de M - D,ll'ord. 'a chambre se tel ,ot de • , to  7 acll0ns> Par ,,e‘  prétentions meutes, nous
j emajn forme en comité sur le bill du conseil légis- l ie  union ait domaine : pas moins de 13 dit cette clause, seront les seuls indemnises

latif, intitulé : Acte pour autoriser la corpo- clauses pour disposer de la réunion des ter- des restrictions e t retranchements auxquels
« ration du maire et des conseillers de Qué- res abandonnées au domaine. Est-ce qu’il i ils seront obligés de se soumettre pour se
“ bec à emprunter une somme additionnelle ne serait pas plus simple de déclarer que conformer à cet acte. E t les seigneurs

pour la construction des aqueducs,” —et y t0llt concessionnaire qui n’aurait pas rempli contre lesquels on ne peut formuler aucune
fait un amendement qui est rapporté et a- *es conditions de son contrat de concession plainte seront obligés de payer cette indem-
dopté ; ct ordonné que le bill soit lu pour la en mettant « n valeur la terre à lui concédée, nilé.
troisième fois, demain. j serait, à défaut, de plein droit déchu de sa Grande e t sublime justice ! î !

La chambre se forme de nouveau en co- j possession. J e  crois, en conclusion, que M. le procu-
M P anier nrésenlp .m hill nom- inrnmn mité sur le bill pour définir les droits des ; M oulins, pouvoirs >Vcou et Itunaliti : rcur-gvnéral ferait mieux de référer ce bill

j  g* j Les autres ordres du jour sont remis à se* _ question sous la considération de la chambre
demain. i J e  ne tiens nullement aux pouvoirs d’eau. I e t cette opinion est bien connue. Il croit

j J e  ne suis point contre le privilege que ht que le bill aura pour effet de mettre fin à l’agi-
‘ 29e clause donne à tout propriétaire qui a tation de cette question brillante, e t c’est

DEBATS SUE LA TENURE SEIGNEURIALE, le domaine utile d’aucune terre d’y bâtir des ; pour cette raison qu’il l’appuiera, il est !
( s u i t e .) I moulins et autres usines ; mais je  voudrais prêt à accepter celle mesure comme corn-

L a  chambre w  forme ulor, en comité sur > !>“  Ie, ’eiB"™r T  «*» P°"rsuiv.ble par ta promis unir, le, seigneur, ut le, censitaire,,
le bill, e t y  fait Je» amendement, nui son, L ’Hun. M . Laterriére dit : j J 2 .  el.n»e à temr « s  moulin, en bon ordtn, »ans cela, ,1 » oppnscratt. quelque, dé,ml,
rapportés et adopté» ; et ordonné nue le b,II M - l'o ra te u r,-Jc  dérlare q« il n'y » per- ! egalement protege dans la jouissance du b,II et notamnmnt a la fixation du tau ,
Mit lu pour I . troisième foi», lundi prochain. •»■». j= trois, dans cette chambre, qui dé-1 phrae «t cm,ère d un droit que la lu, lu, re- de, cens ut rentes ,  quatre sons, bon np,-

Les autres ordres du jour sont remis a sue plus sinréremert que moi la solution de connaît. mon est que les seigneurs n ont droit qua
cette question ; mais ce nVsl pas tout de | Commutation des fonds tenus en roture : deux sois, e t ce n est que par forme de com-
desirer et de définir les droits seigneuriaux Je  ne sais pas exactement combien il y a de promis qu’il con«cnt a cela. Il combat la
comme l’a fait M . le procureur-général, seigneuries dans la province ; mais ce que ; proposition qi e les seigneurs étaient proprié- 
c’cst de le faire équitablement : c’est aussi je n’hé site pas à dire, c’est que trois com -1 ^ ' rf 8 absolus du sol de leurs seigneuries, 
de pourvoir aux moyens d’abolir cette tenure missaires chargés de faire un tableau en tri-1 a 'ns' 9«c * îl prétendu l’avocat des si igné n s
sans froisser violemment des droits acquis. plicata de tous les fonds tenus en roture entendu à la barre de la chambre ; cette

Ce n’est pas seulement d’après le brillant dans i liaque seigneurie, indiquant le prix proposition est détruite par l’histoire du pays 
c t intéressant discours du géant e t savant auquel les droits seigneuriaux dont, chacun ef Par une jurisprudence constante, et en 
procureur général que) cette chambre doit des dits fonds est grevé pourront être ra- directe contradiction avec l’arrêt de Marly 
juger, mais d’après les lois qui règlent cet- dictés, me paraît une œuvre qui prendra un de 1711. 
te tenure. t temps infini, avant que la commutation pi,:>

Les dispositions du bill maintenant sous ; se s’effectuer.
• considération me paraissent en contradiction 1 Ce sera un immense, curieux et dispen- 

à la réponse que nous avons faite à un des : dieux travail, s’il faut en juger par ce qu’a 
paragraphes du discours du gouverneur-gé- i coûté la commission des pertes éprouvées 
néraf à l’ouverture de la session,dispositions | en 1837, s’élevant à plu? de JE 1 J ,000. Quel 
bien différentes de celles que comportait le sera donc le montant de cette nouvelle corn- 
bill déclaratoire de l’année dernière ; mission, y  compris, greffiers, huissiers, avo-

“ Qui en traita n i u n  sujet aussi délicat, cats, et tous les maux processifs imaginables 
celte cfiamlre le fera  uvre u n  respect sen t-  qui sortiront de cette nouvelle boîte de Pan- 
pu leu x  futur des droits de propriétés acquis dore? A ce compte-là, j’aimerais mieux 

< et exercés de bonne fo i  aveclà  sanction ta - être commissaire que pauvre seigneur, e t je 
•< cite oïl exjirestc des tribunaux a’i  la  pro- pense que je ne suis point le seul qui pour­

rait envier cette charge.
Mais le plis ingénieusement imaginé pour 

tranquilliser nos amis du Haut-Canada, qui 
n’env*ndcnt point payer et contribuer à ce t­
te Q'uvre de régénération du Bas-Canada.
Sachez que ces belles dépenses qui ne se­
ront point, je crois, au-dessous de cent mille 
livres, seront payées des dépouilles prove­
nant du morcellement de chaque seigneurie 
sous forme de quint, reliefs et autres droits

ne »

4É

Ce-

:

ran-

l’Europe moderne, le fait général, le fait 
dominant. Les tendances étaient de fa­
çonner tout dans le cadre féodal. Tout se 
donnait en fief. Les moindres faits de la 
vie commune devenaient matière de féodali­
té . On se tromperait étrangement cepen­
dant si l’on prenait ce fait comme un indice 
de servitude générale. C’était la manière 
de l’époque de se créer des revenus.

La haine des peuples contre la féodalité, 
à toutes les époques, est la preuve qu’elle ne 
reposait que sur la force e t non sur un droit, 
et est la condamnation de ses exacteurs.

Au 10c siècle commence la lutte des com-

E t la chambre s’ajourne.
Vend, edit 2 2  avril.

Six pétitions sont présentées et mises sur 
la table. u

M . Stevenson présente un bill pour incorpo­
rer la compagnie du chemin de fer de Prince 
Edouard ; seconde lecture, mercredi pro­
chain.

mimes contre la tyrannie des seigneurs. Au 
12c siècle la féodalité avait été vaincue. La 
Fence était couverte de communes, pos­
sédant des chartes qui garantissaient leurs 
libertés. Il y avait autant de républiques 
que de cités. Le système municipal romain 
n’avait jamais complètement disparu, et l’é ­
tablissement des communes ne fut que la res­
tauration des franchises municipales. D ’ail­
leurs la noblesse ne fut jamais ce que quel­
ques-uns semblent croire, un pouvoir qui n’a­
vait de limites que la volonté du seigneur. 
C’était plutôt un système municipal déter­
miné par des lois.

Sous l’empire romain, la terre était 
ploitée par des colons qui n’étaient ni es­
claves ni parfaitement libres, à la charge 
d’une redevance fixe ; et ceux, qui plus tard 
furent appelés serfs dans l’Europe féodale, 
étaient cette même classe de colons, qui 
pouvaient cultiver leurs héritages qu’à la 
condition de payer un impôt. Le carac­
tère essentiel de la tenure romaine était la 
fixité de la redevance. E t  si l’on pouvait 
établir l’idenVté et l’analogie de la tenure 
romaine avec la tenure féodale, on établirait 
un fait très propre à faciliter la solution des 
droits des icig; curs, dans la vieille et dans 
la Nouvelle-! rance. Il est assez étrange 
de trouver dans une loi de Justinien 
tide si applicable à la cause des censitaires, 
qu’il semblerait avoir été écrit pour déter­
miner la question seigneuriale :

“  Que tout colon, de qui son maître exi­
gera plus qu’il n’avait coutume, et qu’on exi­
geait de lui dans les temps antérieurs, s’a­
dresse au premier juge qu’il pourra aborder, 
et prouve le fait, afin qu’on défende au maî­
tre convaincu d’exiger ainsi à l’avenir plus 
qu’il n’avait coutume de recevoir, et qu’on 
lui fasse rendre ce qu’il aura extorqué par 
tel surcroît.”

Cette fixité de la redevance s’est conti­
nuée durant le moycn-ftge, et é tait le prix 
général en France.

Guizot, dont le témoignage a l’autorité 
d’un écriva n aussi profond qu’impartial, dit 
que la condition des colons romains ne fut 
pas changée, par le système féodal, en ce 
sens que leur redevance foncière demeura 
fixe. La capitation seule fut arbitraire, dit- 
il, comme sous l’empire.

La fixité du cens est parfaitement prouvée 
par la ré-i .tance que firent les seigneur*,

grand chemin de fer de jonction 
Laurent et des Outaouais, étant lu ;

Sur motion de l’honorable M . Morin, 
instruction est donnée au comité de consi­
dérer s'il est expédient d’étendre les dispo­
sitions du bill au comté de Terrebonne.

.
E t la chambre s’ajourne.

lundi prochain.
E t  la chambre s'ajourne.

L u n d i , 2 j  avril.
On te  pétitions sont présentées et mises 

sur la table.
L'honorable M . Morin remet a M . l'o­

rateur, le message suivant de son excellence 
le gourerucur-général, lequel a é té  lu par 
M . l'orateur :—
E L G IN  E T  K IN C A R D IN E .

Le gouverneur-général transmet pour 
l'information de l'assemblée législative, la 
copie annexée d'une dépêche du principal 
secrétaire d’état de sa majesté pour les co­
lonies, au sujet des réserves du cierge.

H o t e l  d u  g o u v e k n e m e n t ,
Québec, 25 avril 1853»

Les ordres du jour restants sont remis à 
demain.

E t L  séance est levée / •

Ijes exactions des seigneurs nécessitèrent 
l’édit de 1711.

Les commissaires donnent leur opinion 
que les concessions royales comportaient 
l'obligation de concéder moyennant une re­
devance modique, à simple titre de rede­
vance, sans qu’il fût au pouvoir du seigneur 
d’exiger une somme d’argent comme capital 
pour le prix de la concession ; que la loi du 
pays, lors de la concession, est encore dans

Il est surpris que les seigneurs s’opposent 
au règlement de celte question. Il est de 
leur intérêt qu’elle soit réglée immédiate­
ment. Il a été surpris surtout d’entendre un 
memBre, M . Laterriére, s’opposer au bill 
actuel. Il croit qu’il s’était engagé aux hus­
tings, lors de la dernière élection, de voter 
pour le bill de M . Drummond.

M . Laterriére se lève avec beaucoup 
d'animation. Il dit quç l’honorable M. Cha­
bot, ainsi que M . Lemieux avaient envoyé une 
circulaire dans son comté disant qu’il (M. 
Laterriére) avait voté contre la 2de lectu­
re du bill de M . Drummond, pendant le der­
nier parlement à Toronto. Il se plaint de 
ce procédé de la part de deux de ses con­
frères et dit que cela était injuste. Il était 
faux qu’il eût voté contre le bill de M . 
Drummond en 1851. («) Il (M . L .)  est

M
\ M ardi, 26 avril.

Présents :—M . l’orateur, Messieurs Bad- 
g’ey, Brown, l'hapaia,. Cartier, Fournier, 
Gouin, Hartman, Jobin, Macdonald de 
Kingston Malloch, Mongenais, Morrison, 
Kidout, Robinson. Smith de Durham, T er­
rill, Viger et Willson.

F t  à  trois heures e t vingt minutes de 
l’après-midi, la chambre est ajournée par M . 
J’orateur, faute de quorum.

“  vince.
Je rois d’un côté peu de seigneurs, île 

l’autre côté un grand nombre de censitaires. 
Si le jugement de ce procès, sans exemple 
en Canada, est laissé A la décision de ces 
derniers—sans être sorcier, il est aisé de 
prévoir comment il .sera décidé.

D’après le principe de justice invariable, 
que personne ne peut être juge impartial 

dans sa propre cause,”  ne devrait-on pas ré-

( • )  Il appert par lei journaux de la chambre, 
que MM. (.fiigy, Viger et Laterriére ont seule 
voté contre la 2dc lecture du bill de M. Drum­
mond en 18 ô |,

- Merer a h ,  27 c tn i .  
?»ï. l'orateur met devant la chambre un

u
'i
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in Liir Magdeleine. <Jn vint â leur secoure.

“ Uo cile le» worn# Miivaot» parmi le» pas­
sager» perdu», appartenant â New-York :

“  John Morris, William Doyle, i t .  Moaber, 
T . O’Neal, Robert T arlor, O. Hale, J .  
Joue», W . Leonard, J .  Myer», T .  O. Ber- 
lee.— Welsh, (leorge K. I^aight,— H art- 
inuu, Mrs. Mulliu.C. A. Ward.”

C arne t de N ouvelles,

dè» lore, que lui fait que le poids de Laine Nous dédaignons d’entrer dans la discus- 
ou de mépris sous lequel il succombe soit siou de ce g ro s s ie r  rapproche ment et nous 
un peu plus lourd ; il est préparé à sou sort, contentons d'exposer à l’avance la tactique 
il s’y attend et l’accepte d’avance. que les toi y s protestants, aidés d’un ou peut-

Mais il y aura ceci de gaguè pour le mi- ; ê tre de deux torys catholiques, essaieront 
uistèie : les coups les plus vigoureux auront alors de mettre eu 
été diiigés contre le conseil qu’on peut sa - y y , ABOLITION DU SYSTÈME DBS TENSIONS 
enfler sans qu’il eu coûte rien ; les traits se- : pAM l’èTAT.
rout émousses et les ministres pourront,sans j | u'u j)iu été fait grand’ chose sur cette 
recevoir de blessuies, se ménager une re I matière, mais on peut néanmoioa constater 
traite. que cette iniquité publmue a é té  arrêtée

Lo effet, SI les salaires doivent être aug- dans son cours. Il y a deux à trois au», la 
meiilus, il est clair que les employés de l’as- I veuve du colonel Antrubus aurait été dotée 
semblée legislative, ayant beaucoup plus a U’uue pension viagère et peut-être transmis- 
faire, ont plus de droit a celle augmentation 6;b|e a ws enfanta. Mais elle a eu le mal- 
que les employés du conseil législatif.

de loi positive, commerce, mais c ’est une utilité publique droits de l'essence du système féodal, fût “ < ependant, il paraît, des reclure lies 
quant à la fixité de la redevance, le fait eu et pour l’avantage général de la aonète, et compulsoire pour le censitaire comme pour subséquentes nous le disent, qu’il y avait un 
est constaté, et un réglement de cette na- j non dans l’intérêt de» censitaire», surtout si le seigneur ; que la tenure actuelle disparût entendement au sujet de cette clause eu 18*0, 
lure est la déduction logique de la loi de ' ou considère le mode adopté dans ce bill du jour de la sanction de celte loi pour faire entre les ministres de *8a Majesté d’alors et 
1711. Elle ordonnait 4 l’intendant de con- [ pour concéder cos terres. Var ce mode, le place a la tenure de fiaiv: aleu routier, l’archevêque de ( autorbéry, représentant 
tisquer la terre et de la concéder aux taux seigneur peut concéder dans une seule fa- Mais je  voudrais que l’indemnité que le sel- j l’église anglicane du Canada. Le dispositif 
e t redevances accoutumée» et établies, mille duuxe a seize cents arpents de terre j gueur devrait â la couronne par ce change- Je celte clause fut la condition de la conces- 
Quoiqut* le seigneur fût investi de la pro- ou verra que les mêmes abus qui out existé meut de tenuie, de même que le louds mis **00 alors icquise de I église d’Angleterre, 
prièté absolue du 6ef, disent les coiumissai- par le passé pourront se continuer ; que les aujoui d’hui à la disposition de la législature La chose étant ainsi, I ou peut croire que 
res, il était obligé de concéder â simple li- seigneurs, outre les rentes, pourront retirer pour le règlement de cette grande mesure, des considérations de bonne foi veulent lu 
Ire de redevance, et il n’était pas eu son des sommes d’argent duces terres, comme lussent employés a aider les censitaire* dans conservation de cette clause. Je  vous m i- 
pouvoir d'imposer au censitaire d’autre char- ils l’ont fait auparavant, l ’our parvenir a le rachat de ces droits. Cela uv serait que ; voie, pour plus de renseignements, aux débats
ge que cette redevance. Les coimnissaiies ce but, ils concuderout plus volontiers à de» juste, vu que ce» droits nuisent au progrès e t 1 4U‘ °"* *‘vU t*aah I* chambre des comiuu-
ajoutent “  que prétendre que ce ne sont pu» étrange#» qu’aux ccnsiluiie» établi» dans leur à l’avaucemt-ul du pays et que leur abolition 1>e*> *e ^ juillet 184-0.
les véritables conditions auxquelles ou était seigneurie. Ceci serait une injustice ; car et leur extinction intéressent toute la société “ Sou» ces circonstances, le gouvernement 
tenu de concéder, ce serait convertir un lié- ! la valeur de ces terres ne s’est augmentée en général. Je  crois aussi qu’il conviendrait d« «Sa Majesté a cru qu’il convenait de pro- 
ritage grevé d’uu fnléi-cominia ou franc- que par le travaux faits par les censitaires, d’abolir le droit de banalité dans les seigneu- poser le retrait de la troisième clause, la- 
aleu absolu, nier que le seigneur fût obligé par li s chemins, ponts, cours d’eau, etc., ries où il se trouverait encore en vigueur, quelle a é té  coi.téqueuimeul effacée du bill 
de concéder au taux ordinaire et établi avant pour lesquels ces terres n’ont jamais été quoique droit conventionnel, vu qu’il nuit pa- par la chambre des communes su géant en 
1711, ce serait fruster le» lins pour lesquel- cotisées. Les censitaires, dans chaque sei- reillemeut au progrès et à l’avancement, et comité général, le 1S du courant, 
les les édits et arrêts ont été rendus.” L ’o- gueurie, ont donc, jusqu’à un certain point, la valeur eu serait prise sur les fonds que je  “ Cette omission aura pour diet de con-
piuion des commissaires sur le droit des sei- un droit a l’octroi de ces terres, du moins viens de mentionner. server intacte lu charge éventuelle imposée
gneurs de demander des rentes plus élevees plus que personne autre. J ’aimerais qu’on adopterait le même mode au fonds consolidé. L ’éveniu.’diU'1 dont il
est donnée d’une manière aussi décidée que Le mode le plu»convenable, je crois,pour pour le rachat des droits féodaux sur les ar- est question ne peut prendre le caractère de 
logique. ‘‘ Nous ne voyons aucune diffère»- obvier aux abus qui se sont iulroduits par le rière-liefs, que pour les rotures. CI» cin- la réalité que lorsque les intérêt» protégés 
ce. soit que l’on exige une somme d’argent, passe et qui continueront pour l’avenir, et unième" de leur valeur est beaucoup trop. Je  par le bill continueront a requérir la dépense 
»< it que ce prix soit sti| ulé sous forme de pour éviter les frais, les procès et les désa- doute que la valeur réelle de ces droit» mon- de £7,700, annuellement, pour l’église d’Au- 
ndjvauce imposée sur la te rre ; dans le fait gréuients qui résulteront du mode proposé ternit plus qu’a un quinzième ou un dix- gleterre, e t de .£1,580 pour l’eglise d’Ecos- 
c’est une seule et même chose, le résultat p» le bill et aussi pour mettre les censitaires huitième de la valeur entière de ces fonds. ; à moins (ce que l’on ne peut pas cruin­
ent le même. Dana l’un e t l’autre cas c’est ' a même de profiter de l’espèce de droit (A  continuer.) dre) que le produit des réserves ne descende
de la part du seigneur une violation de la qu’il» ont acqui» à l’octroi de ces teires, _____________________________________  au-dessous de ces sommes réunies. C ’est

serait de faire vendre tes terres à l'enchère,
La demande d’un seigneur, de redevances sous la direction de la couronne ou du 

plus élevées que celles établies avant 1711, 
doit être considérée comme un refus de con­
céder ; et dans ce cas le ceuailaire a droit 
de se prévaloir de la loi de 1711.

Pour démontrer la fausseté de la preten­
tion des seigneurs, que l’obligation de con­
céder n’ayant pas é té  insérée comme une 
condition de la concession que la couronne 
leur fesait, ils ne peuvent être tenus de con­
céder, il suffit de dire que la propriété de 
tous les sujets reste toujours soumise à la loi 
e t à son action daus le temps, 
lion était inutile, puisque par la loi elle pou­
vait être imposée subséquemment, et l’omis- 
s on ne pouvait exclure telle propriété de 
l’action et du contrôle de l’édit de 1711, qui 
fut promulgué dans le but spécial et haute­
ment avoue de lui imposer cette condition 
avec des limitations précises et définies,dans 
l’intérêt non du seigneur, mais du censitaire, 
dans uu but de coloniser, etnou de favoriser 
une classe privilégiée.

Les commissaires, comme le savant con­
seil des seigneurs, ont examiné la question 
comme une question purement légale, et 
cependant, d'accord avec beaucoup d'hom­
mes éminents, et l’ancienne législature du 
bas-Canada, ils ont déclaré que les seigneui $ 
étaient tenus de concéder, à une redevance 
modique ; qu’ils n’avaient pas ce droit abso­
lu de disposer de leur propriété : que l'arrêt 
de 1711 et de 1732 n'étaient pas seulement 
comminatoires, mais qu’il était et avait tou­
jours été la loi du pays ; et qu’il établissait 
par ses dispositions une fixité de redevance.
La fixité de cette redevance est démontrée 
d’une manière frappante, disent les commis­
saires, par la circonstance qu'il a fallu l’au­
torité formelle du roi pour permettre aux se i­
gneurs de Montréal d’augmenter les taux
établis. En effet, si les seigneurs avaient re- ,.„ire |es seigneurs et les censitaires. Si le 
gardé la loi de 1711 comme une loi coiouu- vassal s’écarte des conditions qui lui sont
natoire, auraient-ils cru devoir s'adresser au jmp0.«ées par la loi ou par la concession de j leurs, toute la province se trouverait plus ou
souverain pour obtenir une légère raoditi- $on fu.ft c ’tfst & son sei<rneur suzerain à l’o- I moins intéressée dans la solution des difficul-
cation? bliger de ne point sortir des limites qUj ! tes entre le atigneur e t le censitaire, laquelle

Si la question était décidée au point de |uj onl vtû fixées. amènera plus tard l’abolition complète d’un A u g m e n t a t i o n  d e  S a la i r e ? ,
vue purement légal, il arriverait probable- | )e p|ns |e.  aveux et dénombrement» sup- système qui est devenu un obstacle au pro- j  Lc C0llse;| législatif, dans l’attente de la
ment ce que feu le juge lieid prévoyait; que p|;.erail nt Vn grande partie au cadastre men- ! grès de l'industrie, e t amènera un degré de ! transformation qu’on se propose de lui faire
ce ne serait pas le censitaire qui paierait une tionné dans la partie suivante de ce bill, i prospérité dont profiteront tous les habitants subir et pour ajouter un nouveau titre à tous Sur cet article, de même qu’à propos de Nous remarquons avec plaisir que notre demnité à accorder aux seigneurs, ont été
indemnité, mais que ce seraient les seigneurs, devenant aux droits seigneuriaux qui doi- | des Canadas-Unis. ceux qu’il possède déjà à la confiance publi- plusieurs autres de ceux qui composaient, il confrère du Herald,ev. reprenant ses pu- ; adoptées ; pour 49, contre 12—AI. Morin

La déviation de l’ancienne jurisprudence vent continuer à exister parce  bill, je r e - , Nous disions dans notre dernière revue nue, vient de frire une démarche qui est en y a quatre ans, le programme du parti dé- blications quotidiennes, a encore agrandi son présenta un message de son excellence, avec
sur cette matière, par les tribunaux, a é té  marquerai que le» seuls droits existant actuel-■ <Vl"l,n amendement de M. Sicotte tendant à parfaite harmonie avec le système que le 1 mocratique, on voit que les hommes de ce format déjà spacieux. Il pourra ainsi, comme ; ime dépêche du secrétaire colonial, au sujet
justement appréciée par les commissaires. |emvul par la loi, sont les cens e t rentes et effacer ks clauses qui ont trait au droit de gouvernement paraît décidé à mettre en parti avaient, dès l’origine, élevé leurs vues il le promet, consacrer plu» d'espace à la ; des réserves du clergé.—La chambre en

“ Non seulement les cours, depuis la ces- |e9 lods e t ventes. Tous les jurisconsultes | banalité de moulins, avait é té  emporté à la p,atiquc. au-delà des besoins actuels du Bas-Canada ; littérature, en même temps qu'il y trouvera ordonne l'impression. M . McKenzie fit
sion, se sont départies de la lettre même de cn conviennent. Par ce bill on ajoute à ces majorité d'une voix, et nous le félicitions de L ’état de prospérité dans laquelle se trou- car le bas-Canada n'avait et n'a encore, au son compte sou» le rapport des annonces. motion qu'une adresse fû t présentée à son 
la loi qui régissait la tenure sous le gouver- droits le droit de banalité et le droit de ! ce triomphe ; mais il paraît que Al. Drum- verajt |u province, si l’on en croyait les fond, que peu de chose à voir dans cette A compter de ce jour, le Pilot doit aussi, excellence pour obtenir copies de la corres- 
vernement français, mais elles ont même dv- retrait, tous droits conventionnelles, qui pro- ,n°n«J tient beaucoup à conserver aux sei- comptes soumis à la chambre et au public Question. Mais avec la large que paraître quotidiennement sous un fonnat, poudance relative aux droits différentiels, à
vié de I esprit de la politique de cette loi, bablement n’existent plus dans beaucoup de gneurs ce droit de banalité ou au moins à par l’inspecteur-général, les sommes consi- nous ai ions embrassée, avec le vaste hori- considérablement amélioré, en sorte que nous ■ |a réciprocité, a la navigation du S t. Lau-
ainsi que des conditions des titres primitifs, seigneuries, soit qu'il aient é té  proscrits, les indemniser pour les dommages auxquels la Arables qui restent inppropriées entre ses son que nous avions ouvert aux aspirations aurons quatre journaux quotidiens remarqua- | m it, à l'établissement d'une ligne de stca-

II faut aussi dire, que m toutefois les cours soit autrement. privation de ce droit pourrait les exposer. ,„ains, paraissent justifier aux veux du gou- généreuses de notre population, il était ira- blés par leur cadre et par le soin avec lequel mers entre Liverpool e t celte province. Al.
ont refusé de mettre à  exécution Parrêt de Si ce bill devient loi, ces droits au lieu Ainsi, au lieu de faire la motion ordinaire vernement l'augmentation des dépenses dans possible de rester indifférent devant une ils sont imprimés et rédigés ; le Herald, le j Morin dit que toute la correspondance re- 
1711, elles n’ont jamais déclaré qu’il n’êtail d'être conventionnels vont devenir des droits de concours dans les résolutions il a fait l’administration des affaires publiques, la cré- aussi haute question d’état. Aussi le parti Pilot, le Transcript et le Montreal Ga- lative à la réciprocité avait é té  mise devant
pas la loi du pays. de l’essence du système féodal et par con- renvoyer le bill au comité, pour le considé- ati0n de nouvelles charges, de nouveaux ein- démocratique inscrivit-il cette réforme sur zette. la chambre, autant que le gouvernement l'a-

La conversion des droits seigneuriaux en séquent imprescriptibles. Par cette partie r?.r de nouveau. Nous espérons que M. pl0is pour reculer toujours et sans cesse les son enseigne. A mesure que le commerce se développe [ vait jugé compatible avec les intérêts du
rentes constituées racbetablcs à volonté, du bill, pourra-t-on dire que les droits acquis ! Sicotte n’en démordra pas. limites du patronage et de la corruption. E t seuls, sur ce point comme sur tant e t qu’il prend plus d'essor, les publications. service public, e t qu’il u’exislait aucune « fr­
était de fait la seule application d un princi- des censitaires ne sont point touchés ou a f - ! Nous ne savons pas encore ce que sera le j  es fra;s d’administration des bureaux d’autres, les démocrates ont élevé la voix périodiques, les journaux devenant de plus j respondance relative aux autres sujets men-
pe nouveau dans la mesure proposée. E t  fectés î et qu'il n'en résulte point un grand , bi,l du procureur-gcnérai pour amender l’ac- publics, du bureau des terres de la couron- pour donner aux partisans de cette réforme, en plus nécessaires, comme moyen de pu- lionnes qui n'eût été mise devant la chain-
même ce principe n était pas nouveau dans désavantage aux censitaires et qu’on se ren- te de judicature—dans tous les cas, ça ne „e , par exemple, sont doubles de ce qu'ils dans le Haut-Canada, le puissant concours blicité, ils s’agrandissent et acquièrent une bre. Motion perdue —  le moteur et Al.
la legislation française. ferme dans l’obligation où nous sommes de paraît être qu’un amendement aux amen- étaient en 1851 ; et chaque année, depuis qui pouvait déterminer l’Angleterre à nous nouvelle importance. Marcbildon seuls votent pour.— Le comité

Dés 14-11 Charles V11 déclarait les ren- respecter le» droits acquis! J e  ne vois pas dements qui ont déjà été faits. Nous en |a diminution des salaires des ministres on permettre de légishter sur cette matière. Nous sommes heureux de constater cc Jes chemins de fer fit rapport sur le bill poin­
tes foncières et seigneuriales racbetablcs ù comment cela peut être ; en retour il est dit dirons un mot aussitôt que nous pourrons „cul constater une augmentation plus ou Car sachons-le bien : quand il s'agira d’ob- résultat, tout en prenant de là occasion d’a- ( amender l'acte génèial contenant les clauses
volonté. En février 1:>;>4, il y eut une autre que |es censitaires pourront bâtir des mou- k  procurer. moins considérable dans ce qu’on appelle les tenir une concession du gouvernement iin- dresser nos remercimeuts a la classe mercan-1 consolidées de chemin de fer—sur le bill de
déclaration, que la faculté du rachat de ces | établir des manufactures, e t que les ’io u t dernièrement, son excellence le .^penses contingentes. Un peut n  gaoner i périal, nous aurons besoin de ne former qu'un tile qui nous a encourages, nous aussi, et à j Cataraqui et l ’eterboro—de Fort Stanley et 
rentes serait imprescriptible. La raison que pouvoirs d’eau qui se trouveront sur la terre gouverneur-général a reçu du principal se- ainsi e t davantage ce qu’on a é té  obligé de seul corps des deux sections de la province, laquelle nous devons, en grande partie, d’a- ; London et sur le bill de la compagnie du
le législateur donnait de cette loi, était cet Ju censitaire lui appartiendront et qu’il pour- erétaire des colonies une dépêche officielle céder au cri de l’opinion publique. ° Cette question est de celle qui n’est pas voir surmonté les obstacles qui assaillent j pont de Québec.—Le bill pour incorporer la
axiôme, que le droit français a emprunté^ du ra y bàtir moulin. J e ne vois point que au 8,,j et des réserves du clergé et une copie Lorsque nous aurons terminé la pnblica- encore résolue par une loi provinciale, mais toute nouvelle entreprise et de nous trouver compagnie de l’hôtel d’IIainüton fut lu pour
droit romain, “ epartoruni partis ju r t pu-  cela donne aucun avantage particulier aux passé dans le parlement impérial re- iJon des débats sur la tenure, qui envahissent qui est en voie de le devenir, si le Bas-Ca- aujourd'hui dans un état de prospérité qui j |a troisième fois sur motion de Sir A . Me-
Uico non dcrogeüur. La moralité des censitaires; en général seulement cela four- connaissant à la législature provinciale le |a plus grande partie de nos colonnes, nous nada sait comprendre sa position. surpasse de beaucoup notre attente.
contrats prives n a jamais é té  expliquée nit quclqu'avaiitage à la société, e t un grand droit de régler cette question qui est devenue n0us proposons de disséquer quelque peu les Des hommes qui s'étudient à exploiter Si nous continuons à trouver dans le pu- fut lu une seconde fois e t référé à uu co- 
dans la jurisprudence française, de maniéré avantage à celui qui se trouvera posséder un sujet sérieux de difficultés, surtout dans comptes publics et d'en faire ressortir plu- toutes les peurs, tous les préjugés,toutes les blic le même encouragement et la même mité special.— Il fut entendu que la seconde
à porter atteinte au droit publie, décrété ce(te place de moulin. D’ailleurs le sei- le Haut-Canada. sieurs vérités importantes pour le public au- ignorances, comme l’illustre député de Alont- j bienveillance que par le passé—et nous non» lecture n’était que jx>ur la forme, et que la
dans I intérêt général. Cela est dans I mtê- gn,.a r a le droit de se réserver une place de Nous avons dit assez clairement dans no- tant qu’elles pourraient être mal sonnantes morency, essaieront peut-être de signaler, ; efforcerons de les mériter—nous ne désespé- discussion aurait lieu lors du rapport du co-
rê t de la bonne moralité ; car autrement le moulin de six arpents pour son moulin banal, tre dernière feuille, sous quel point de vue aux orci||es J e l’administration. dans cette réforme, un précédent qui pour- rons pas de pouvoir bientôt publier une edi- mité.— Sur motion de AI. Smith (Durham),
seigneur, ayant I avantage de son éducation, ce quj diminue encore l’avantage donné par nous l’envisagions, pour qu’il soit inutile de En attendant, disons que le conseil légis- rait affecter lu religion catholique. Le Bas- lion quotidienne pendant l'été. la chambre sc forma en comité sur le bill
de sa connaissance des intrigues légales, de |R bj|| j e construire des moulins. Car c’est revenir aujourd’hui sur le sujet d’une manière |atif enhardi par l’exemple qu’on lui met sous Canada doit s’attendre à cela, comme à une Nous le désirons d'autant plu* que ce sc- pour amender l’acte pour venir en aide aux
sa position, imposerait des conditions ré- à peine s’il existe, par seigneurie, quatre ou spéciale. les yeux e t fidèle aux traditions du passé, question de chemin defer du nord, sur la- rait en même temps le signe d'un progrès sociétés religieuses. Le bill fut rapporte
prouvées par la loi, au censitaire, qui Iran- cinq pouvoirs d’eau. De plus le droit de Comme cette dépêche est de nature à in- D’a pas voulu rester en arrière dans ce mou- quelle le grand homme du Sault-à-la-Puce général parmi nos concitoyens. avec quelques amendements.
sige avec ignorance de ses droits, ou par banalité, qui n’est qu’un droit conventionnel, téresser nos lecteurs, nous la donnons ci- vement d’ascension qu’on a imprimé aux dé- espérait rallier une foule de niais, comme il -———— --------  C et après-midi, l’orateur prend son siège
crainte. devient par le bill un droit seigneurial e t dessous en entier, telle que nous la trouvons pCnses> en trouvait dans le dernier parlement. Dieu . On trouve dans une dépêche tvlégraphi- à 3.20, et, n’y ayant pas de quorum, il tle-

Ln 1 <89 1 assemblée nationale décréta par tuile imprescriptible. dans le Canadien du 27 ; Il a augmenté, d’un seul coup, le salaire merci, ce temps sale est passé. Le parle- que du Courrier des Etats-Unis du 25, clare la chambre ajournée jusqu’à demain,
les rentes seigneuriales racheta b es. .Mais, 4-me partie.— Commutation desfonds en “ Downing Street, de chacun de ses officiers, dans les proper- ment actuel n’est pas composé de ce que les j les détails suivants sur la perte du vapeur 27 avril.
sans parler de cette epoque révolutionnaire roture.— Cette partie du bill est consacrer en “  24 mars 1853. lions suivantes : diverses nuances politiques pourraient y en- 1 dépendance sur les côtes de la Californie : L ’hon. M . Robinson fait motion qu’une
qui pourrait rappeler des souvenirs de vio plus grande partie à régler et consacrer les “ Dans ma dépêche du 15 janvier dernier, _ voycr de mieux ; mais au moins on y trouve “ \lIndépendance s’est perdue le lü  fe- adresse soit présentée à son excellence pour
ce et d anarchie, on ne doit pas oublier que : que ,*on noimne improprement droits je  vous ai dit que le gouvernement de Sa * £550 un peu plus d’indépendance personnelle. vrier, sur l’ile Marguerite—île diserte si- copias d'aucun rapport ou rapports faits
le code Napoleon, qui fut donne a une épo- seigneuriaux, mais qui n’en sont point, n’é- Majesté s était déterminé à conseiller à Sa et traducteur-français, dn6 400 à 450 Bour nous, si nous n’arons pas réussi à tuée sur la côte de Californie. par le capitaine Fortin, ou par la per-
que ou I ordre était parlaitement retn i, tant que des droits conventionnels, et à en Majesté d’accéder à la prière contenue dans E. G. Montizambert, greffier en jeter on chambre le poids du nombre, nous “ I l  Indépendance toucha d'abord, à quel- sonne commandant le vaisseau envoyé par
declare que les rentes seigneuriales et toutes fajre un caj ast re, qui peut être suppléé, l’adresse faite à la chambre parles corn- h“ »de 350 4 400 y comptons quelques caractères fermes et que distance de terre. Le capitaine par- i le gouvernement en 1S52 pour protéger les
rentes foncières seront essentiellement rachc- comme je  l’ai déjà dit, par les aveux e t dé- munes du Canada relativement aux réserves w  a ’ ah 3°° à 3>° indomptables que l’avenir du notre parti re- j vint à la dégager, mais voyant qu’il y avail I pêcheries dans le golfe S t. Jouirent. Em-
tables. bi les arrangements proposes pour la n0mbreinents des seigneurs. Les frais de re  du clergé. '  et bibliothécaire, de* ' 2»K) à 300 trouvera avec honneur, sinon avec ce vernis déjà huit pieds d’eau dans la cale, il ordonna portée.
conversion de ces rentes et leur rachat pa- ; eadastrc> suivant moi, ne peuvent être moins “ Je  vous envoie ci incluse une copie du J. A. Doucet, traducteur français, de vaine gloire que l'on voit briller tantôt ; de l'échouer sur un banc de sable, à  300 Les bills suivants sont introduits par M .
laissaient défectueux, cela serait discute ^  cinquante mille louis. Il y a au-delà de bill introduit devant la chambre des coin- de * 225 d’un côté de la chambre, tantôt d’un autre, i yard» du rivage. Là, malheureusement, Drummond, pour amender l’acte intitulé :
dans le comité. deux cents seigneuries. Admettant qu’il n’y en inuncs par le sous-sec ré taire de ce départe- j',™?.' Adn iiSm 'îr.”" îerc de’ ^  à ï ï )  Avec l’impulsion qu’a reçue l’esprit public, (’attendait la plus grande catastrophe : Par- ! Acte pour amender les lois relatives aux

Les seigneurs et leur conseil nous ont dit aj| quc deux cents, de quatre lieues en super- ment, en conformité de cette décision, lequel g. Couillard.jr. clerc, de 125 à 150 il sera impossible de voir renaître les mysti- dente chaleur des fournaises communiqua le ' cours de jurisdiction civile dans le Bas-Ca­
que le gouvernement était assez tort pour hrie chacune, cette somme formerait deux bill a subi sa seconde lecture appuyé d’une Les messager» de £45 4 jf50 pour la session, ficelions qui fesaient, des membres de la ma- feu au navire, qui fut, en i;n moment, enve- nada, e t pour d’autres fins y mentionnées.”
iaire passer la loi. Ce langage était aussi cfnt cinquante mille louis par seigneurie, majorité considérable. Aussi le ministère qui était, sans doute, jorité Lafontaine, une réunion de marionet- loppé par les flamm« s.
peu justifiable qu il était inexact : car, sous 'j’oute personne quia eu occasion de regler “  La dernière clauto de ce bill, tel qu’il a informé des intentions du conseil à cet égard tes. Aussi quand viendra devant nos chain- “JLc flot déferlai*, avec une telle fureur, 
notre, forme de gouvernement, ce n était {jes a (Lires seigneuriales de ce genre, ne 1 é té  originairement introduit, proposait de et qui y voyait, jusqu’à un certain point, b res la question de l'abolition des réserves que toutes les ei’,oarcations qu’on essaya de
pas l administration qui commandait le par- peut nier que c’est la moindre somme que rappeler la 8me clause de l’aete de 1840 qui l’approbation de sa conduite dans des cir- du clergé, les abolitionnistes du llaut-Cana- mettre à la tv.cr furent emportées. Avant
lement, mais la majorité de cette chambre cela pourrait coûter. Une semblable soin- pourvoit à la vente de ces réserves, lequel constances analogues, a-t-il repoussé de tou- da trouveront dans les représentants du qu’on eût T>;t organiser aucun moyen de sau-
qui commandait le gouvernement. Les lois nie fera un assez grand vide dans le fonds bill impose la garantie de certaines sommes tes ses forces les résolutions présentées par Bas-Canada un vigoureux vt unanime- appui, vetage, ’.c Yen gagna la soute aux poudres et
ne sont pas des actes de force, mais des ac- réservé pour l’indemnité des seigneurs, e t annuelles en faveur des églises d’Angleterre M. Brown dans le but de fixer par une loi En attendant que celle mesure s’agite tout Varrière ilu navire sauta avec un expto- 
tes de justice et de raison. Quand le légis- Cela pour régler des droits conventionnels, et d'Ecosse, respectivement, sur le fonds, les salaires de tous les officiers public». Nous activement devant le parlement, il est bon sio^ terrible.

.eur .J1 . *  réglements sur la propriété qui ne nuisent nullement à la société eu gé- consolidé, garantie qui n'avait pas auparavant ne sommes pas de ceux qui poudraient ré- de dévoiler l’espèce de tactique que va “ Une partie dus passagers furent lancés à
pi iv e, i m ervient, non comme maître, ^ Pal, ni même au plus grand nombre des é té  mise à effet, par suite du surplus consi- duire le traitement des employés aux pro- mettre cn jeu le haut clergé protestant, pour la m e r; Fs autres s’y précipitèrent d'eux-
raais comme médiateur, comme juge pour ccnriWres. Le mode adopté, dans cette dérable du produit de> réserves sur les som- portions d’une mesquine pitance; celui qui prendre au piège les bonnes âmes du l’ as- mêmes, pour tenter de gagner la terre.— Ils
rendre justice aux parties et maintenir I or- par,jc pour constater les droits ca- mes en question, e t qui pour la même raison travaille mérite récompense et noxts n’ap- Canada, qui ne voudraient voir les choses étaient cinq cents. C 'est tout au plus si
dro* sucls, les droits qui sont de l'essence du sys- fût en toute probabilité demeurée dans la prouverions certes pas un gouvernement qui que par 1rs yeux des protestants anglicans 350 parvinrent à aborder.

tôme seigneurial, est, suivant moi, celui qui même condition, si ce produit eût continué lésinerait jusqu'au point de n'accorder à ses ou par ceux de leur fidèle allié M . Cauchon. “ 150 victimes! 200 peut-être !
convient le mieux et les seuls frais à cette d’être employé aux mêmes objets. serviteurs que la chétive allotiance du peu- On commence à insinuer à l\>reiile qu’il y a “ Le courant portait en pleine mer, et '•eux
fin consistent à obliger les seigneurs à four- “ Lorsqu’on adopta "e dispositif du bill, vre mercenaire,—mais il y a un juste-milieu quelque parité entre les réserves du clergé qui étaient arrivés à se sauver durent assis-
nir leur recette de ces sortes de droits du- on ignorait certaines circonstances particu- à garder. protestant et le patrimame des sociétés re- ter, impuissants spectateurs, ù la mort de leurs
rant un certain nombre d’années, et d’obli- hères en rapport avec l’introduction de la Maintenant, il y a une chose certaine : ligieuses catholiques. Quand on aura réussi compagnons et à l’incendic de lour navire, 
ger les municipalités, de fournir leur rôle de clause de la garantie dans l'acte de 1840, cette augmentation de salaires au conseil lé- à embaucher un certain nombre d’imbV ciles. qui brûla jusqu'à la flottaison,
cotisation, pour repartir entre les censitaires qui soustrayait cette clause à la condition gislatif n'est que le signe d'une augmenta- on criera haut et fort que les réserves du “  Il leur fallut ensuite passer 56 heures sur
et former leur yuantum  respectif dans le ordinaire de pareils dispositifs. La législa- tion générale des salaires dans tous les dé- clergé protestant no sont qu’une seule et une île déserte e t sans eau. Enfin, à l'aide
paiement de la somme qui deviendrait due turc canadienne obtenant le contrôle du parlements; on avait, sans doute, ses raisons même chose avec les propriétés des corpo-
aux seigneurs pour la valeur de ces dernier.' fonds lui-même, il sembla naturel de faire pour commencer là plutôt qu’ailleurs. Le rations catholiques, et que détruire les unes,
droits. Je  voudrais que cette loi. pour les disparaître la garantie latérale elle-même. conseil législatif est un corps jugé, condamné ; c’çst attaquer les autre*.

Quoiqu’il u'y ait pua t-u

œuvre.

— Des représentants qui me trouvaient à  
.Montréal >aineih dernier, disaient que le mi­
nistère était certain d’une majorité dans le 
conseil legislatif, sur la tenure seigneuriale, 
et que par suite de connu laie allons privées

- „  lV „ .... , ,  , , ,Al beur de devenir veuve, dan» un temps ou es ^  lW c u li f  ^ v iim ia l r t  le gouverne-
1 our rétablir équilibré,ïlbudra, de tou- tdees de réforme» commençaient a pieuJ.e lllPllt impd»rûal, le gouverneur serait prêt à 

te nécessite, luire au , premier» une allu"- , racine et elle aura le Iri.te honneur d avoir aalietiouU r ,a |uj £  M. Drummond,sans dé- 
ai.ee additionnelle au mou.» égale « celU été le premier holocauste offert au* rigou- ; w  • „ j( dana deux chambre»,
qu ont obtenue les dernier», et voyez OU nous ; reu,  besoin* de réforme qu’ai ait le nays. ... ’ ■ 1,
en arriverons avec ce beau système. Au | Quoique le colonel Antrobu» eût retiré plus '
moins, allcx-y doue l'raucbeineut, ouverte- de £4O,U0O du collie public, la circonslunce | — Ces jours derniers, Mgr. Bourget a dé­
ment. | dan» laquelle se trouvait sa veuve n’en était claré que tout en bâtissant sa cathédrale et

Quand ou parle de présenter une loi pour |,hg IU0Ule pénible. Habitué à l’idée que le son palais épiscopal sur le ( leau-Baron. il 
indemniser le» petit»-juré» qui perdent leur gouvernement gaspillait toujours une somme permettait qu’on reconstruisit l’église S t. 
temps, souvent un temp» précieux, e t dépeu- cu0rmc eu pension», le colonel Antrobu» Jacques sur Vaueieo site, 
sent leur jrg to t au service du public, dites aVuii pris peu de soin pour assurer une exis- j __\éVS canaux de Lac bine et de Beaubar- 
donc que vous" garder. I argent de lu province tenue * |& nombreuse postérité qu’il laissait llo;s ^ qi é té  ouvert» a la navigation samedi 
pour le distribuer « votre guise a quiconque derrière lui. La demande de sa veuve se pré- dernier.
voudra lécher votre *en .?U *# “ e donnes plus sentait dans uu temps où l'on n’avait encore i . ,
pour raison qu’il n’est aucun? source de re- aucun exemple de sagesse et d'économie sur in ie n d ie s .-- imniv. ie, vtrs onze u*u- 
m ,u  «ue vo l. . fo U t r  5 «et objet c. u ,  m.Ü6, e. M a iF u lüeu r.u«m io t pour ™  du,™ /- * cjoebe il . lw « e  m  fit euten-
D ite . dune qu. tou.  , ou, moque.' i l  l'opi- elle, l> n io o  tU i t  mûre, et luut en « c o r- d" ' i  le feui <-t.it pm  à .me bon .que, du,., 
ition publique et oue votre gruude niu-ife “ . t  duut une allocalion annuelle, b- parlement e . *  ru® •-• eau, eu e rn .re  i  eg lue e, 
de tou.  cramponaer p u  tou. I«. moyens cu i a .ou,,,!, lu co„ti,muliu„ .u  vole de | ,  ] Kocol et.. I » ,  pompier. dc« ,„du . i  tomp.

%  mit ^ e ^
Nou, I. r<p<to„, : Au» celle dernière üu 101. to '.l '* ,  .ur celle utullieureuue ; plo.Jom w*. riruge,. ! . .  perte « tu t  peu

mmm s e i e ê ü s ü
position fausse et bum,bante que leur ont commissions fainéantes et inutiles, pour les 
faite l’égoïsme ou l’ambition des administra- gorgt,r deniers publics ? Oh ! non ! jamais
lions qui se sont succédées depuis I union. un „’a été prononcé dans ce quartier, i enquête sur le corps de 1 Lomas 11. Bridge, 

Quoiqu il en soit, le gouvernement peut se p0Ur diminuer les dépenses publiques et par encanteur de cette ville, qui avait é té  trou- 
le tenir pour dit. _ là les impôts publics. Il n’y avait jamais vé mort dens un hangar attenant à laraai-

S ’il a décidé d augmenter les salaires et de d’argent pour les dépenses utiles, mais on en son ou il demeurait avec sa mère et ses 
donner ainsi plus d extension à son pa troua- trouvait toujours pour payer des commissions trois sœurs, Beaver-Hall Terrace. D a- 
ge au moyen du gaspillage des deniers pu- dont il ne restera pas une obole d’utilité | près les témoignages qui ont été recueillis,
blics, il trouvera en nous des adversaires im- |10ur |e peuple et qui out consumé des som- ,1 parait que le défunt, par suite d’un dé-
pitoyables, comme il y trouvera un appui mes énormes. rangement dans ses altères, était, depuis
loyal et sans arrière-pensée chaque fois qu’il Le progrès de l’opinion publique, dans la quelques jours, sujet à des attaques d’alié- 
fera un pas dans la voie des reformes. chambre et hors la chambre, est donc uni- nation mentale. Dans la nuit de dimanche

que me nt dû à ceux qui n’ont cessé de crier a lundi, il a mis fin à  sc» jours eu s’étranglant 
a l’économie, de demander la fin du gaspil- ] avec son mouchoir, 
lage, la fin du système des commissions, la : chandelles patentées .— La qualité
fiu du système des pensions. AI. HiucLs, ' sll.)érieure d,  ces chandelles est aujourd’hui 
quia transmis jusqu’à nous les fautes de r< c0,mue de toutes les familles qui en ont 

| cœur et de jugement de la dernière admuns- I fuj( usoge. Dalis | ,  ,,r0rédé de la fabrique 
tration, a bien tenté, une dernière lois, «le d'une tri»  forte quantité de chandelles une 
continuer le système des pensions, mais y.»^re imperfection pourra se glisser de temps 
quand il a vu que ia chambre était décrive • „7ais c’est une exception. Une pra-

! » •’» n"ir avec les pensions des autres ou , i(Jllc a fait (’expérience de ces chandelles
! avec la s,«"ne- 11 a préféré abandonner celles ul cC Cl>|!o# dc Spermaceti et la durée en a 
I autres H garder lu senne. I>c sorte que ; et ■. ,a tngme . chandelle annoncée dans 
i nous pouvous aujourd but considérer la ques- : |l0> c0|umics coûte 2s. la livre, l’autre 3s. 
j lion comme indirectement résolue, dans le •lioriisvz

ÎSi nous u a-

loi. pour rencontrer cet événement, cependant, 
que ce dispositif fut placé dans la loi. Quand 
les pensions viagères seront amoindries jus­
qu’à descendre au-dessous dc ce moulant, 
alors si le reste du produit de» réserves est 
détourné pour d’autre» objets que ceux des 
églises d’Angleterre et d’Ecosse, l’on peut 
prétendre, bien que le fonds puisse excéder 
de beaucoup la somme mentionnée dans 
l’acte, qu’en donnant une construction pos- 

Depuis que nous avons donné notre der- sible à lu clause en question, b  garantie peut 
ivière revue, il ne s’est passé dans le parle- se réaliser.
meut aucune chose digne de remarque, si l’on “ L ’on a dit en parlement que la garantie 
en excepte l’adopiion des résolutions de Al. du trésor impérial devrait cesser, en justice,
Drummond relativement à l’indemnité des et parce que la raison originairement donnée
seigneurs et l’introduction, parle même, d’un en 18 U) par le lord John Bussell pour la
bill pour amender l’acte qui règle les cours placer sur le fonds consolidé plutôt que sur
de jurisdiction civile dans le Bas-Canada. le revenu du Canada, n’existe plus, et l’on 

Les résolutions se trouvent comprises dans peut de plus prétendre qu’en fesaut cet ar- 
r.otre rapport télégraphique du 27, et u’ont rangement final, les sommes ainsi garanties 

seigneu- adoptées qu’à la suite d’une discussion devraient être tirées des fonds pourvus par 
riaux qui doivent exister par la suite, mais qui permet de juger jusqu’à quel point cer- le dispositif général de l’acte, et définitive- 
ceux qui doivent être rachetés, en vertu des ,a'DS membre» du Haut-Canada poussent l’é- ment imposées aux réserves, 
dispositions de ce bill ; et le moyen le plus goïsine ou la mesquinerie, dans une affaire “ Le gouvernement de Sa Majesté se 
convenable, suivant moi, pour parvenir à une cette Dalure Mu* intéresse, non seulement croirait cependant dans l’obligation de s’op- 
juste définition, serait d’obliger les seigneur» ,e Bas-C'anada, mais toute la province. poser à l’introduction d’un pareil dispositif 
de faire leur aveu et dénombrement* à la Us prétendaient que le revenu consolidé dans le présent bill. Il le regarderait com- 
couromiv, et tous les droits qui ne sont pas “e d«;va>1 être, en aucune manière, affecté me tout à fait incompatible avec les principes 
confirmés, par les lois existantes, seraient au paiement de l’indemnité à accorder aux généraux qui servent de base à lu mesure et 
blâmés, e t portés devant les tribunaux, et seigneur», en autant que la tenure seigneu- les assurances déjà données ou Canada, 
jusqu’aux tribunaux en dernier ressort, pour na' e " é ta i t  qu’une question de localité dont “ Je  ne puis, cependant, m’empêcher d’ex- 
obtenir une décision légale sur ces point» le réglement ne profiterait qu’au Bas-Canada ' primer l’espoir que si dans l’avenir le parle- 
conteslés. Autrement, quand bien même et qu’ainsi, il était injuste de faire porter a ; ment du Canada jvgeait à propos de législa- 
on accorderait aux seigneurs plus de droits *a province supérieure sa part de respon- j ter sur les réserves du clergé, il ne perdra 
qu'ils n’en ont, ils prétendront toujours qu’on 'sbilité. pas de vue les espérances que cette garantie,
ne leur a point rendu justice et qu’on a tou- A cela, ceux qui supportaient la mesure i quelle qu’en soit la valeur, donna dans le 
ché à leurs droits acquis. Suivant moi,| répondaient qu’il ne s’agissait nullement de 1 temps aux églises d’Angleterre e t d'Ecosse,
l’exécutif aurait dû aviser le représentant fJ 're contribuer le Haut-Canada à l'indem- d’autant plus qu’elles étaient contenues dan»
de Sa Majesté en cette province, d’exiger n' ,u °" 66 propose d’accorder aux sei- l’acte dc 1840, et avaient pour but de réali- 

areux et dénombrements ; c ’était à la —qu’au montant égal a celui qui se- j ser le réglement de la question que l’on re­
couronne, dans l’intérêt de scs sujets, de rait pris sur le fonds consolidé pour cette fin gardait alors comme très avantageux au 
faire décider tous les différends existants * ca it abandonné au Haut-Canada pour être Canada, lequel dans l’intervalle a grande-

dépensé en amélioration» locales, comme le ment mitigé les disputes religieuses qui pié- 
disent clairement les résolutions—que d’ail- valaient si considérablement.

“ J ’ai l’honneur d’être,
Signé,

LB P A Y S .
EDITION HEBDOMDAIRE

sei­
gneur même, t l  de fixer le montant que le 
seigneur aura droit du recevoir. Ce que la 
terre sera vendue en sus serait employé à 
aider les censitaires dans le rachat des lods 
et ventes e t autres droits seigneuriaux. Par 
ce mode, les censitaires seraient à môme de 
profiter également de la (dus grande valeur 
de res terres incultes, augmentation a la­
quelle ils ont contribué.

~de partie du bill.— Réunion au Do­
maine.— Les seules remarques que je ferai 
a présent sur cette partie du bill, sont que 
les dispositions devraient s’étendre aux em­
placements abandonnés et que la vente par 
le shérif devrait être supprimée et remplacée 
par une simple vente à l'enchère.

M O N T E E  AL.

M ercredi, 4  M al 1853.

R evue P arlem en ta ire .

Telle coudi-

d'autre* !
•VICTDE.— Hier, le  coroner a  tenu une3 me partie du bill.—Définition des droits 

seigneuriaux.— Je crois qu’il conviendrait 
île définir non seulement les droits

LA  PO LITIQ U E DE 1853,
C o m p a ré e  a  ce lle  d e  1848 , 4M, 5 0  e t  51»

( Extrait du programme de /''Avenir.) 
lo Education aussi répandue que possible. 
2o Réforme postale,—libre circulation des 

Journaux.
3o Decentralisation du pouvoir.
4o Conseil Législatif électif.
5o Suffrage Universel, 
tio Eligibilité üéjiendaiit Je la confiance 

peuple.
7o Abolition de la tenure seigneuriale.
Ko Abolition des réserves du clergé. 
l*o Abolition du système des pensions pat 

l’état.
lOo Vote au scrutin.

du

ces

lto  Réforme de la judicature,—Oécentrali- I ^ens economique e t populaire.

1 P» e"cor‘ W i r r fc,tour h fort*
13o Magistrature élective. : a toutes les demandes de pensions, nous I
14o Convocation et durée du Pailement fi- avons l’opinion, qui n’offre plus d’espoir de

i retour vers les erreurs et les prodigalités du 
passé.

I PA R  L E  T E L E G R A PH E
N ew  c a st l e .”

PA R LF..M ENT PROVINCIAL.
Q uébec . avril 1853. 

Hies soir, après l’envoi du rapport, les ré- 
i solutions de Al. Drummond touchant l’in-

xécs par la loi.
T c m c  A r t ic le .

8 0 .  A t ld L tT t O N  DES R É S E R V E S  DU C L E R G É .

Nab.— Le bill de divorce de Bcrcsford

Pour étendre certains privilèges y men­
tionnés à un corps dc chrétiens protestants 
sous la denomination d’Adventistes.

Les bills suivants sont lus pour la troi­
sième fois :

Pour amender l’acte pour venir eu secours 
des sociétés religieuses dans le H aut-Ca­
nada.

Pour autoriser la municipalité du Lac des 
Deux-Montagnes à .prendre des parts dans 
un certain chemin de fer. Pour incorporer 
la compagnie de l'hôtel de Toronto.

Les bills suivants sont lus pour la seconde 
fois :

Pour amender l’acte d'incorporation de la 
cité de Montréal (du conseil législatif!.

M . L a c o ste .— On a beaucoup parlé des 
avantages et des désavantages que ce bill 
doit occasionner aux seigneurs ; mais on n’a 
rien dit de ceux des censitaires, et c’est pour 
cette raison que je parcourrai les différentes 
parties de ce bill pour considérer quels avan­
tages ou désavantages pourront leur en 
résulter.

1ère partie du bill. —  Concession des 
terres.— Il est assurément d'une grande uti­
lité de mettre les terres incultes dans le

é de Montréal (du conseil législatif). 
Pour incorporer la compagnie de chemi 

de fer de Prince Edward.
Pour incorporer la compagnie canadienne 

de navigation * la vapeur.
Le bill du conseil législatif concernant 

d 'u i canon que l’on avait recueilli de l’épave, I l'appoint ornent des officiers de !a paix à 
ils attirèrent l’attention de quelques balei-1 Québec e t à Montréal, passe tn comité pé- 
niers ancrés à quelque distance d e là , dans1 néral.mers
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L E  P A Y S . 4  M a i  1 8 5 3 .
Hier soir, ton excellence a duuué uu bal' L e bill de» aqueduc» île Q uebec pa*»e en uiueudcincul», et le rapport du com ité e s t 1 ITALIE.— Ou rapporte qu’un nouveau uia-1 teuant-Cvluiiel: Majoi W. B. Lindasy, ci-dovsut

à  Speucer W ood, e t  dans le cour» do lu com ité. reçu. 1 uifeste de M azxiui avait paru à Turin. Uu L t 'u u  ^
soirév, vers minuit, il s  annoncé à la co m -j l .e  bill de la compagnie de locomotive de Sur motion de M . Stuart, U  chsiubra se J dit que maintenant que Muezini et quelques- Ke^iL*« Kn . Uiurei'î!” ci-devaat du »  *Hataîl« 
jiu^uie que lu L’ouiltsse venait de donner Toronto «St lu |*Our lu prun.ièrn fois. forme eu com ité nur le bill |iour augmenter un» de ses agents sont passés de l'ile de ton. Montréal. Los officiers suivent* ont la uer-
uai.'snv r à on Ills. I L e s  resolution* suivantes adoptées eu le capital de la banque de Q uébec. l«a dis- M alte eu S ic ile , mission de sa retirer du seivice, savoir: Major

L e  capitaine Toute R . N .  est donné, com ité la veille reço iven t le concours d e l à  cussiou roule sur cv bill au moment où le TVBUVt*.— D es nouvelle* de Constanti-  ̂ Dandiirsud, du 1er llataillou, tissubar-
dan» les papier» anglais, comme successeur,' chambre. rapport est expédié. nople, du 31 mars, disent que le» négocia- Vspiism Tjeaut'ortin, du
par uounnatiou lu tp v iu lu , du c m itaine l io - j  “  (ju 'il  es t expedient que to u tes les tax es ..............  j üoos e n tre  le D ivan e t le prince M euse bi- tar, retenant son grade. E rre .'*—Dans l'Ordre
xer promu au rang d aum al, ci-dcvaut m at- sur les terres  d is  non-résidents auieut, pour A R R I V E E  D U  C A S A D A .  koff ae poursuivent d ’une m anière am icale. Général du 9  Mars dernier, 2 nd tiutsillon de 
t r .  du b tv .u  à (Quebec. l’a m i i r ,  M lU c lc t .  e t  .d iu iu U lié .»  |» r  le ,  H alifax, 1 8  avril. C elui-ci p r o p r e  de Im iter u n ,  l'intervei,-

iK -tuiu-r, de com té M uleiuent. I-e  CanaJa, r r n .n l  de L iverpool. e t i  Uoe d e . u u o l . t r . ,  fn m ç .1.  e t  « g U l»  11» 1 e r - 1
One le . « I l ,e n ,,  d e . munn ip u lilr , ru b o r- g  h .u rc .  A . M . . r u e  111 p u u g e r .  1 - ,  . .

dounl'e, trNDhliH-lteut uu Irp ru rle r de COIlId p n u r le ,  K l . ^ l  n i., .111 pour l lu l 'i u , .  _  _  . N . W - Y o . ï ,  3 0  « j r t f .
,  . ,  „ „  .. lo u le . le ,  iitforiualiou» u n e , . ,u n e .  pour le .  c ^  de b a lr ' ,ux à , 1 |leur d .  P u  l’. r r l . é e  du t . p t u r  à  hAlio. Merlm
f u t u r e ,  2 8  ai'iv . .m itre  eu é ta t  de tu e r  d une m anière  c e r-  Q |u>,ow e , \ vw -Y ork a la it uu con tra t des Hei mudes, uous avons le Herald des

H ie r soir, M . S icu lle  lit rapport que le I laine , le m ontant de» a n c ra g e s ,  et que le A\ tc \ odd e l  M cG reg o r, de G lasgow , ,,0 „r Derm udes d u  2 5  avril.
tréso rie r de com te a it le pouvoir de le .  co l- j U|| au tre  vaisBeau qui J urtt 5ü 0  tolT„eau, do ! U  hli wnf r  DtViuUUum é ta it arrivé  à la

a s  w a r  -  -  — i
L a correspondance de B erlin  d it que ^  ^ 5 2 ,0 0 0  eu  e sp ece ,.

de dix p a r F n U  a  C ie  de  B rem en, vont e n tre r  en ! K in g sto n , 30  avril.
a rré ra g es  des taxes eom pétition aVec k »  .(cam era  WadûngUm  L e  sleam e ' Ocean Wave est brû lé vers

L e  bill pour incorporer la  com pagnie de au ro n t m uru  pendant cinq ans, la te rre  I Hermann t u  l is a n t voyager mensuelle- une h eure , ce m atin , au-dessus de* bassins,
chemin de fe r dv \  audreuil e t  By low u lut pu ix e  ê tre  vendue, m ais que le conseil ait me|U t?|llre B ’eme|l e l .N ew -Y ork, le s te a m - j U y avait à bord 15 passagers de cabine e tt i
considéré  vu com ité , am endé e t  rapporte  !e pouvoir de ditl'vicr la vente ou de ne vendre fcj .  ][unm  de 300 0  tonneaux, avec une j passagers de pont, sur le tout, cinq sont con-
pour subir sa troisièm e lec tu re  dem ain, qu'une pui tie de la te r r e .  force de 1000 chevaux e t  le Germany, de ! «us avoir é té  sauvés, via : M adam e S te -

L e  bill de l’aqueduc de M o n tréa l a passé Q '“* le proprietaire  de lu te rre  ainsi veu- lti()0 l0Dnvaux avec uu’e fo ree  d,. UU0 d ie -  veuson, de H am ilton, U . F ren ch , de C orn­
ea co m ité . i due puisse la rach e te r «'ans l 'espace d 'uuc vaux I wall, le capitaine K iali e t sa femme, e t  Tint.

L e  bill pour autoriser les m unicipalités des i année, en payant le p iix  auquel elle lu ra é té  ^ .es cjeux vajm .aux 0„( é té  a ch e té s  de r- ! T e rry . 1.’equipage se composait de 2ti 
D eu x -M ontagnes e t  T erreb o n n e  à prendre i vendue en y a jou tan t dix par cen t. m ûrem ent e t  fesaieet p artie  de la flo tte  A l- personnes outre les officier». L e eu e
d es parts dans le chemin de 1er passant a j Vue les a rré rag es  de taxes sur les te rres  km nude. l ‘aMage de cab ine, environ $ 0 0 . 1 collecteur e t 1* hommes sont sauvés. Mme
trav e rs  les dits co m tés, c l  à  e u ic tlre  des de- des oon-resideiis form ent un tonds spécial 1 ^  nouveau -propeller de  C ouard  Taurus j S tevenson a perdu ses trois enfants e t  sa
ben tu res pour lu pré lèvem ent defond» a cet au com pte duquel la province é m e ttra  de» ^  j es, ju^  a  |a j, ae de L iverpool e t  du servan te . Le collecteur, les quatre passa- 
e lïe t, sub it sa troisièm e lec tu re . , debentures dont le produit »eia divisé de | <evao(. g e is  nouimvs ci haut les premiers e t  11

Le b,Il pour rappeler une ordonnnancc in- tem ps vu tem ps en tre  les diveines uiunicipa- An g l e t e r r e . __D ans la cham bre des hommes viennent d’a rriv e r ici dans un sJwo-
t it i llé e :  *• O rdonnance |*our ré g le r  le» m ai- üivs suivant le m ontant 'des taxes, qui y se- commune», S ir  de L ac  y E v an s s’enquit du ,u‘r. L e  capitaine e t  'l 'h s . T erry  ont ut-
“  chus de» c ite s  de é juebec e t  M o n treal, root p rélevées. < >ue lorsqu’il sera  prouvé ̂ ouverneinent si dans les négociations avec j tvii t le rivage & M arysbm g.

dans la province de Q uebec,”  lu i lu pour que d,lièrent» lot» de te rre  dans une muni- £.s L ta ts-U n i»  au sujet de l’A m érique cen- 
la  seconde fois e t  ré fé ré . cipalitè appartiennent a la même personne „ a |e> k s  droits e t les in té rê ts  de l’A ngle- Suivant le Daily  AfWS de ce  m atin, le

L es  résolutions passées eu com ité lundi e t que le m ontant de  la cotisation  a o té  of- g k i m  e e t  des sujets britannique» a l i o n - 1 C ap t. de VOcean W ave (  W rig h t) , le second 
furt-nt rapportées. j le rt en aucun tem ps avao l l«* règlem ent final j uras e t  ceUx de l’ancien allié de  la ( irau d e  | e l  1 humas T e rry , passager, sont arrivés

\  o it i ces résoiutioe» : de la liste, la taxe im posée par la lui se ia  j j retagne, le ch ef de la C ô te  de M osquito, ici, ce matin, par le steam er Cu/uulian. L e
1. Q u ’il est expédient d ’approprier pour calculée au m ême taux que celle  à laquelle avak u t  é té  conservés, on s’ils avaient é té  même vaisseau a aussi apporté le cadavre

le paiem ent de I indem nité à ê tr e  accordée sont muiuis les lèsu leu ts . modifiés e t  jusqu 'à  quel point. d ’un des passagers qui a pé ri, nommé T ho-
uux seigneurs, e t  de» aulr>-s dépenses à ê tre  _ <^u en  calculanl b-s contributions aux mu- L o rd  Jo h n  ltussell répondit que les né- mas B ears. L e  C ap t. est beaucoup brûlé
encourues suivant le. bill pour dtoi.nr les m cipnlités de co m tes, les taux, dans lv* ville» ^ k t i o n s  n’é ta n t pas encore  teim inées, il e t  a é té  le dernier à laisser le vaisseau, 
d ro its  seigneuriaux e t en faciliter le rach a t, ‘ t dans les villages, so ien t h x és a dix par serait prémillurê  d’entam er ce  su je t ou d e , v „ _  Ynrl. 9 ■
une .oium e à  e l l e  ,- ,e  „  m , t  M r le ™ ,.„al .................... . <J..« «  com ,„u„i1Ue r à  I .  « h i.n b r . . u c ™ . p . Pi m ;  ,  „ Ve™ *rf T v L  à I .

................................... ........................ k a s - - ....... - i " r = ~ ...... ... *  » -

p a r la suile, avec tous les deniers provenant proposé au tem ps tic I introduction de lu loi ; m ière ,y S0| ull0ni pour abolir l’im pôt sur les ^ '
des baux ou vente» des g rèv es  ou lots de  originaire de cotisation  en lh .)0 . | annonces, fut adoptée sans division,
g-.ô .es en front de lu dite seigneurie, e t  tous, l « com ité spécial est alors nomme pour , a bCCOnile e t  la troisièm e furent nèga-1 
le» a rré rag es  de ce» revenus. p réparer un bill pour le l la u t-C a n a d a , base tivves ,me m ajorité  des deux tiers.

L e s  deniers provenant des droits sur les sur c e , résolutions. L e  Times d it que sur inform ation reçue
encans, e t  le» licences d en can tcu r. dans le j L e  bill du chemin de fer de \  audreuil e t ,e ÿ eclé ta ire  d ’é ta t ,  la police de Lon- 
B as-C anada . ' “ >vyn e»t passe ainsi que le bill des aque- dreg avait é té  employée pendant quel,,ues

“  L e s  deniers provenant, dans le B as-C a- ducs de M ontreal e t  le bill duebem m  d e fe r  t tr0üver m atière  a incrim iner
nada, des licences acco rdées pour vendre du de London e t 1 ort M on ey | K ossuth devant les cours d 'A n g le te rre ,
vi» ou des liqueurs spu itiieuseseo  détail dan» L e reste des clauses du bill de  la tenure  L c  u  LU niallllf |a maison de K ofmiIIi à 
des lieux au tres que des lieux d’entretien pu- seigneuriale passent en  com ité— la m otion : Loildrcs a é lé  visitée par la police, agissant 
b lic , comm unément appelés licences de ma- de concours se ra  la ite  lundi. : îUr w arran t du secré ta ire  d ’é ta t ,
gasm ou boutique. L es am m  lem ents suivants au bill pour ()n  découvrit e t  on saisit un grand appro-

'* 2- V o 'd  t» t  e x i la ie n t  que les sommes rég le r le cours m onétaire sont introdnit» I fisionnem e|lt d' avmcs e t  de m unitions. D es 
la dite indem nité e t  les par M . l lin rk s  en com ité  g én éra l.

lo .  Effacer les sections *2, 3 e t  1  e t  in­
sé rer les suivantes :

AVIS DU GOUVERNEMENT.

j m é s .
Bureau des T erres de la 

Couronne, V e u t e  d e  C u l t  r e  e t  d e  B o u l e t »  
d e  P e r .

-

VIS m, pu U d. j I y - 8  SOUMISSIONS Mro., r r y »  i
A .  la ('unrollin' dans le Ba»-( ai .uU, ci-#'u es 1 /  *l nu i eau, jusqu à .M IDI le y île Mu» 
spécifiées. seront # veiwlre, à compter du â'itK- i or oc lin in, a d ie w é es  aux Oâiciwr# respectifs 
M1KR lourde JU IN  prochain, par le* Age.,u g, l'O rdonnance pour T A C H A T  do deux

S U T  V m ~  b o n  du M rvice, p . « u ,
I. Vaywblv un cinquième luis de lu vrnte, le environ ti quintaux chaque, à I Ile S ic .  116- 

restant eu quatre veraemeuls annuel» égaux, avec lôue, livrable» su r le lieu e t  pria tels qu'il»

1S r ï ^ i ^ i s r r r  tû:1" ' , .
passable aur tout son front, là où ils aéra fixé i vre a rg en t couran t, 

par l'autorité compétente, et m  attendant, là où Aussi pour environ 4 5  tonneaux de T e r  en  
il sera établi par le consentement commun.

3. L’occupation de la terre devra être continue. , . u  . . . .  . ,
4. La terre de era être défrichée à raison «le n e u - l e  m ontant offert par tonneau devaul 

cinq acres annuellement, par chaque cent ucrea, ê tre  spécifie eu a rg en t couran t.
durant cinq années, et il devra y hire construit O u exige de» .Soumissions sép arées, en 
2  maibou d’habitation d'au moins dix-huit pied» pour chacun des lot» ci-dessus.

5. L'acquéreur, avant l'émanation de la paten- B ureau de I O rdonnance, > 
te, ne coupera, ni ne laissera couper, aucun bois, M ontréal, 2 8  avril 1853 . (  
si ce n 'e .t pour les lins du défrichement, ou pour 
son chauffage, la construction de sus bâtiments, 
et pour scs clôtures. Tout bois coupé en contra­
vention à cette condition, sera considéré comme 
bois coupé sans permission sur les terres publi­
ques.

ti. Le bois, après l'émanation «le la patente, se­
ra encore sujet a lout droit géné, al qu. pourra ê tre  — ——
imposé par l’autorité compétente. I X K S  S O U M I S S I O N S  C A C H E  1

7. L’acquéreur ne pourra transférer ses droits, [ )  double), adressées aux

ZmÆC'%. ss îtsa r «s-j» «■- m *-» »» «*••*,*
consentement par écrit «le l’Agent d’alors. .M ontréal, seront reçues a  ce  B ureau jusqu à

8. La terre sera prise et payée su.vaut la conte- /K N D K K D I ,  le S IX  de M ai 1853, à 
nance mentionnée dans les documents publics. M ID I, pour L O U  K it  le T K I t l t A l N  de

JL'ÜZÏÏSi.ÏÏ!:Ï S Ï ï ï f S !3 ?  ^  r<’ i m o X N A N U K à C l ! A M H I .V  h a s t
10. La patente cependant ne sortira dans au- n -d ev an t partie  de I em placem ent de I an - 

cun cas, avant l'expiration des cinq années. eiennt? Canteen, con tenan t environ un ucro
I I .  Personne ne pouira obtenir au-delà de deux v{ q U!tv( mie p e r c h e ,  p o u r  une pér iode

“ i ï .  null,, d .» .  I« d , „ é ,li-  * ■ £ " > “  A " .,  à com pter du prem ier d .  M al
genre à accomplir, ou violation l’aucune des '  • L  d ite  te rre  lie d evan t serv ir que 
conditions imposées ; les de ni. rs payés seront • online Vaecnge ou comme J a rd in — on ne 
confisqués, et la terre sera reprise par le gouver- perm ettra  d 'y  é rig v r aucune bâtisse, 
nement, sans formalité, notitication ou indemnité , r  
aucune, envers ou à l’acquéieur.

A
Toronto, 2ti avril.

E le c tio n  de *a c i t é . — tSherw oud  é lu —  
4 1 0  voix de m ijo r i te .

P ar Ordre,
A. DK SALA BKRH Y, Lt. Cal. 

Député ,1djt. Déni, d* ta M tliet.

N A ISS A N C E S .
K i» cette ville, I- 28, la dame de K. E . D orion, 

maivlumd, à  Québec, une tille.
A Si. Jean  Baptiste de HuU ville, le 16, lu dame 

du Dr. Belque, une tille.

com ité d 'i lw lio ii  con testée  de M vgantic  se 
trouvait dii'OUi par Tubseuee de M . l'u ige .

I,u cbam bre adopta une motion pour une Q u 'a  chaque a rré ra g e  dû  pour plus d'une 
adresse à  son excellence, dem andant j£ü,O00 aim ée il soit a jouté à chaque reddition un- 
pour couvrir les dcpo i-e»  contingente* de nuclle des compte», une somme

cent» Que lorsque les

uiin

Boulets, a  l’I le -a u x -N o ix , l iv ra b le s  su r le
D ECES.

E n  cette ville, le 3U avril, à  l'âge de 47 ans, 
M. D uncan Cameron, com m erçant de bois.

E n  cette ville, le 1er du courant, après une
M. Louis 

de 48 ans 1U

’assem ble*  lé g is la tiv e .

courte maladie, dee lie v re# typhoïdes,
Moi ui, il-d ev an t loim ellier, âgé 
moi» et 13 jour».

A S te. Scholastique, à  l’âge de 5 mois et 18 
jours, Louis-Auguste-Edm ond, troisièm e enfant 
de i l .  N. Delesderniers, é c r ., marchand du lieu.
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M mV E R R E  D ’A P P E T IT  DU M A TIN .
/  'E U X  qui le veulent peuvent se procurer leur 
V  V E R R E  du M A T IN  sans aucune crainte 
«te maux de tete ou de conséquences funestes, au 
D épôt d» I EA U  de P L A N T A O E N E T , P lace 
d ’A nne#, où l ’on jieut toujours lire les journaux 
du m atin , et où le public est respectueuse, «eut 
invité  de se présem er. Pour se procurer un bon 
appétit e t une forte san té , il n ’y 
deux ou trois verres d’Eau de r l  
avant le déjeûner.

AVIS DU GOUVERNEMENT.

O fficiers

' a lien comme 
lunlageiiet pris I

Kingston, 2 mai.
FA  IT  ES A T T E N T IO N  !

T K propriétaire «le» EA U X  de l’LANTACJE- 
J j  N E T  a l'honneur d ’inform er le public qu ’il 

m ettre en garde contre le* personnes «i 
font le tour de lu ville sou* le prétexte de vendre 
des Eaux q u ’ils font passer pour celles de l'Iuntu- 
g m et. Il n ’y a personne d’autorisée à  vendre des 
E aux  de celle m aniéré, et on ne peut égalem ent 

procurer la V it A IE  EA U  Die PLA N TA I! H- 
N E T , excepté au D épôt. Place d’Arnie».— 1—35

ait à se­ ul

•»e
L e  Bail sera  su jet à  un re tra it  som m aire, 

à tro is mois d ’avis, ou sur paiem ent de tro is 
Agence de F rvncois T k tu , Ecuyer, de St. mois de lo y er, dans le cas où  ce  terra in  

Thom as
T ow nship  M ontm iny, dans le C om té de PI

A V I S . Fe­
ra it  req u is  p o u r des fins m ilita ire s . O n  e x i ­
gera  deux ca u tio n s  re sp e c ta b le s .

P rix— ls . 6.1. l’acre. L e s  m ots “  Soum ission  p o u r  un T e r r a in  à
Prem ier rang S o rd -E tt.  C h a m b lf ”  d e v ro n t se tro u v e r  su r  l’en v e -

Lots 1 .2 ,  3. 4 ,5 ,  6 , 7, 8, V, lu , I I ,  12. 13.14. i0M,p 
15 .1 6 , 17. I * . 19, 2 0 ,2 1 ,2 2 ,2 3 ,  21. 25, 26. 27 11 *
— 103 acres Chaque.

let.v an tes , sav o ir :

1
B ureau de l'O rdonnance, 

M ontréal, 3 0  avril 1853. i2 mai. 33
30Prem ier rang Sul-O uest.

Lots 1. 2. 3. 4, 5. ti. 7. 8, 9, lü . I I .  12, 13,14.
13, IG. 17. 18, 13. 20. 21. 22, 23 24, 23, 2û, 27,
28 , 23—32 acres chaque, 3 1 (107) y L S E R A  L O U E , poui uu term e de cinq , dix

Second rung, b ord -E st. j " on vingt an», ainsi «in’on en p n n ra  convenir,
Lots I . 2, 3. 4 ,5 .  6. 7, 8, 3. 0 ,1 1 ,1 2 ,1 3 ,  14. U < POUVOIR D 'E A U  É T E N D U  situé au V IL­

LA JF. D E  B R A U H A R N Ü IS. C . K ., à la jonc­
tion de» riv iè res M. Laurent et St. Louis.

La quantité d 'E a u  est considérable et eulfisan- 
Lots 1 ,2 ,  3, 4, 5, 6. 7 , 8. 3, |0 .  11, 12. 13. 1 1. j te , en E té  et en H iver, e t il y a peu de dépt'ii* 

15, lb , 17. 18, 19, 21, 21, 22. 23, 21, 2j , 2b, 27, ses d 'établissem ent à  faire, vu que la Dam est dé- 
2 8 ,2 9 —82 acres chaque. 3 1 ( lO ï). i ja construite.

Troisième rang, N ord-E st. )n trouvera sur les lieux la P ierre et le Bois
La m oitié nord-ouest «les lots 1, 2 , 3, 4—59 | nécessaires pour les constructions.

lu e  |>m tie «le ce Pouvoir d ’E au peut ê tre  ein- 
i ployée à Fouler et à  C arder et ù  m anufacturer 
i l’étoffe du Pays, pour laquelle on tiouvera là «le 

L ots 5, b , 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13— 100 acres ids avantages, attendu que la Cam pagne en- 
cliaque. I l (89). 13 (30), lb .  17, 18, 13, 20, 21, 1 viî m uante abonde en Laine et q u ’il n 'y  a aucun 
22, 23, 24, 2 ». 2«». 27— 1(h) acres chaque. i é ta  jlissement de ce gvm e plus p ics q u ’à Mont-

Troiticm - rang, Sud-O uest. réa .
L o s  1 .2 ,  3, 4 , 5 , 0, 7, 8. 9 , 10, 11, 12. 13, 14, \j* Village de Beauham ois est s itu é  sur le St. Lau-

15, lb ,  17, 18, 19, 20. 2 1 ,2 2 , 23^ 24, 2o, 2b, 27, ! , , ,  , à  peu près à  20 milles au-dessus de Mont- 
28, 29—82 #« res chaque, 3u (1**7).  ̂ j ig e l, avec laquelle il y  a  com m unication directe,

Quatrième rung, b o r d - fa t ,  j par bateaux a vapeur, deux fois pai jour ; e t outre
La m oitié sud-est des lots 1 ,2 ,3 ,  4—50 acres >-«-tto com m odité, tous les vaisseaux «lu H aut-Ca- 

cLaque. \ „a«la passent par le Canal «le Beauham ois, qui
N . 11.— Les m oitiés nord-ouest tombent dans la „v » t qu 'a  deux m illes «lu village.

Réserve «lu Village. , On recevra des SOUM ISSIONS jusqu’au 13
Lots 5, b, 7, 8, 9, 10, I I ,  12,13,— 100 acres «ha- m a ! 1833. 

que, 14 (102), 15, lb , 17, 18, 19. 20. 2 1 .2 2 — 100 i
acres ch iq u e , 23 ( 74), 21 (71), 23 (37), 2b (100), Bureau de la Seigneurie, >

Keaubarnois.
18 F év . 18.)3

A U X  M E D E C I N S .
FORCEPS DE DUBOIS,

P R IX  30s.

POUVOIR D’EAU A LOUER.
A  vendre chez

E . K. F A B R E  et Cie. 13. lb , 17, 18, 13. 20, 21 ,2 2 . 23. 21, 23, 2u, 2 
— 100 acres chaque.

Vrovidnicc, 1 mai.
L e  Journal de P rovidence doit publier, 

sur la foi de haute au to rité , l’information que 
le roi des Isles Sandw ich a l'ait un au tre  ap­
pel au gouvernem ent des E ta ts-U n is  contre 
les desseins de la F ra n c e  qui menace ouver­
tem ent d 'en v ah ir ses domaines.

V I N  S T .  l ’ U K A Y  .H O U S S K l îX ,
P R E M IE R E  Q U A L IT É  A 60s. la DOU ZA IN E 
de Bouteilles. A vendre chez

Secunit rang, Sud-Ouest.

E . R . FA U R E  et Cie.
30 avril. 38

acres chaque.
N. 13.— Les m oitié is sud-est tom bent dans la 

réserve du village.A R R I V É E  D U  B A L T I C .
New- Yak, 2 mai.

L e  B a l t i c  e s t a r r iv é  ici à  t i j  lu V . M . j 
h ie r— p a r ti  de  L iv e rp o o l m e rc re d i, le  *20 
d ’avril à  f> h . 1*. M .

! p a p ie r . d 'A l l e n » ™  dU en t . « . i  q u e  l e .  â r -  V ™ .t d .  . « . r e l i e .  im p o rU b te ..  j
■ re s ta tio n s  ré c e n te s  en  P ru s se  o n t  eu lieu su i-  L e .P la "  f,l‘a,,c lie r  du C h a n c e lie r  d e  l L -  | .  U N D If | e 2 Mai e t JU SQ U 'A  A V IS COX- 

. . .  v au t inform ation  re ç u e  de la  p o lice  an g la ise  cb l, ] " ,c r» en  A n g le te r re , a v a it  é t é  l iv ré  au \ À T R A IR E , le ,T .a in .  partiront com m e su it:
g o u v e rn e u r  en  conseil e t  m ises a la  c h a rg e  j “  Q u e  les  d én o m in a tio n s d e  m onnaies, a r -  - ay a it a rp o in té  des espions p o u r su r- V "™ ? ' ,  ^  T R A I N S  P O U R  L E S  P A S S A G E R S ,
du  lo n d s conso lide  du r e t e n u ;  m ais q ue  d es  g e n t c o u ra n t de  c e t t e  p ro v in c e , se ro n t—  veille r les  ré fu g ié s . L  U n c le  l o r n  ue M a d . S to w e  c ircu la it Laissent M ontréal pour P lattsburgh à  12.20 a. m .
c o m p te s  d is tin c ts  > o im t ten u s  d e s  d en iers oui», p ia s tre s , c h e lin s , d e n ie rs , c e n tiè m e s  e t  D a n s  la ch am b ré  d es  co m m unes v en d re- to u t  dans les  c e rc le s  re lig ieux  de  G las-1  e t5 .3 0  r .  m . arrivent à  3.00.
p io v em m t au d it to n d s conso lid é  du  rev en u  m illièm es ; les louis, c h e ü n s  e t  d en ie rs  a u ro n t di S ir .1. W a ro s le y  dem an d a  au  ‘ g o u v ern e - gow  e t  d ’E d im b u rg h , re ç u  av ec  en thousias- „  .. *12 .2 0  r. « .
d es  d iffé ren tes so u rces  d • rev en u s du B as- re sp e c tiv e m e n t la m ê m e  v a le u r  q .i au jo u r-  m en l t i  cc  qu ’on  ra p p o r ta i t  to u c h a n t K  os- ,ne. I,a r  cc ,uxl.1u' ,8 occ1u/ ,e , , t  P,u s d e  1 e8C,ave a rm v .i t  a 7.uo p. m.
C a n  da susd ites , e t  que ri les som m es pava- d hui ; la  p ia s tre  se ra  le q u a r t  «lu lom s— le I sU|jl £ ,a ;t Viai c t  3»j| a v a |t  dom )é a  aucun  "ou  que de I esc lav e  b lan c . . .  P it tsb u rg h  pour M on tréa l.à  11.40 a. m.
b:. S  à  m êm e le fonds du revenu  conso lide , cen tiè m e  la cen tiè m e  p a r ti  de lu p ia s tre , e t V0||. é t r a n g e r  l’assu ran ce  que les ré fu g ié s  K l| c  re s te ra  p ro b ab lem en t en A n g le te r re  et 7.1 U p. m. et arriven t a

d iv e rse s  so u rces d e  revenu  m en tio n n és dans d an s chaq u e  n iè c e . a v a it  é t é  é m a n é  pour fa ire  d es  re c h e rc h e s  e s t  p a r ti de L iverp o o l, a  tro is  h eu res «. Jonction  de Moer pour M ontréal, à  12.
I .  ré so lu t,u n  p ré c è d e n t.,,  ,1 .e r a ,  su ivant l o - 1  Q ue le  «oui. . le r l in g  .o i t  c o n s id é ré  é g a l  à  J a n s  ! U o l l ,e rs tid c  à  L o u d re . ,  J l , , s  l"a l,rL' s " ni,li|  *  m lrd i lc, ,19  d ire c - ............................î ï â  r  „  „
pin ion  d e  c e t te  c h a m b re , ex p é d ie n t d ’appro - un lou is q u a tre  ch e lin s  q u a tre  d en ie rs  c o u -  aon  o c c u p é e  p a r  K o ssu th  • qu’on v av a it ,e m e n t Po u r  Q uebec  e t  M o n tr e a l ,  a v e c  ^  7 27 f  m 8
p r ie r  une som m e é g a le  à  e  t  e x c é d e n t p o u r j ra n t ,  ou  q u a tre  p ia s tre  q u a tre -v in g t six  c e n ts  , ro u v é  dvs arnK.s e t  des m un itions 'et cinq  b ea ,,c° lT  d e  P ^ s a g e rs  e t  u ne  c a rg a iso n  „  M ontréal p%ur' Lac'hine à 8.00 a . m.
quelque  o b je t ou quelques o b je ts  locaux dans e t deux tie rs , e l l e s  a u tre s  p ièces  d o r  du qu in taux  de  poudre  à  c a n o n . c o m p lè te . et 12.20 p . m.. 1.50 p . m. 4.00,
le  H a u t-C a n a d a .”  R o y a u iie -U  ni, d e  po ids lé g a l, p u issen t ê t r e  a nui a n m r te n a i t  ces m unitions il ( L o r d  L e  g o u v ern em en t au trich ien  a  re fu sé  d e ;  5.30 r . m . e t 9.10 p.m.

L ’h o n o rab le  M . M c D o n a ld  fit m otion  en o ffertes lé g a lem en t en  p a iem en t p o u r d es  p . )  J  p re n d ra it  pas su r  lui d e  le d ir e .  A u - fa ire  d ro it  aux  reclam ations d e  la  S a rd a ig n e  “  Lachm c ^ " p  M 2 27 Î V e  W
am en d em en t, “  qu ’il e s t  in ex p éd ien t d ’affec- som m es, en c o u ra n t ,  é g a le s ,  su iv a n t la  |»ro- c J e assu rance  n ’a v a it  é t é  d o n n ée  a  au cun  c o n c e rn a n t la  confiscation d e  la  p ro p r ié té  e t 9.45 p .m .
t e r  au cu n e  portion  du rev en u  te r r ito r ia l de p o rtion  su sd ite , à le u r  v a le u r  s te r l in g .”  j pouvoir é t r a n g e r  au -d e là  de  ce lle  d o n n é e  au  des r é h 'g ie s  L o m b a rd s . i Le* passagers laissant M ontréal à  12.20, arri-
c e t te  p rov ince  au  p a iem en t «h? l’indem nité  | L es am en d em en ts  p a sse n t a v e c  q u e lq u es j L r |„ inpilt ' . ° ; , .  nu’on ne u e rm e t t ra i t  nas D a n s  la ch am b re  des lo rds, le  1 8 . une 1 vent à  Burlington |x>ur le steam er de Plattsburg
duv 1  .» ig n .-u rv  l  q u e  la  lo, ( , . « m  c l , ,Dg , m . a „ .  d :  '" ? « » "  d “  d« ! U m ’ = %
posée  n a  qu un in té r ê t  lo ca l, e t  q ue  c e t te  Q u é b e c , 3 0  avril. leu r a c c o rd a it . M . D u n sco m b e d i t  q ue  la la,reA non»mt-r  un com ité  pour s  e n q u é r ir  du , cher) e ,  M. , ende,lt à  N ew -Y ork à  midi le jour

:i5“ns“E".•-“•“‘r- sr.»â» xsns'A'm'mssrsssK
? E = E E ; E k

ad resse  pour é ta t s  d es  a lla ires  financières du a  p ré se n té  une ad resse  d e  b ien v en u e . 183 0 0 0  et du St. L aurent, 5 erm out C entral, R utland et
! la p rov ince  e t  une lis te  d es  c le rc s  e t  a u tre s  ' M a rd i, e lle a  re n c o n tré  le s  m em b res d e  ’ ’ B urlington, Saratoga e t W ashington, et R iv ière

- em p lo y és dans les  d é p a r te m e n ts  p u b lic s . L a  j la  S o c ié té  d es  A m is d e s  N è g r e s  d e  L iv e r -  M A R C H ÉS D E N EW -Y O R K .— 30 a v r i l  ! ^ d s o n .
c hands am b u lan ts , ta b le s  d e  b illa rd , e n c a n - , (.ha'in[; re  o rd o n m . (, lie c e t te  rép o n se  so it im - ! pool ; M e rc re d i ,  e lle a a ssis té  à  une sé a n c e  A lk a lis— V otasse fe rm e à  $ 3 ;  P e r la sse  Deux T rains Quotidiens dans chaque d irection ,
te u r s ,  qu’on  sc  p ro p o se  d ’ab an d o n n er a u x , . , | d e  la  S o c ié té  B ib liq u e  A n g la ise  e t  E t r a n -  $ 5 ,5 6 .  ! A com pter de M A R D I le 19 A vril, b isqu 'à avis

m u n ic ip a lités  du I la u t-C a n a d a ,  se ra ien t i 1 ] <c bill du con se il lé g is la t i f  p o u r e x p liq u e r  ! g è r e — 2 ,2 0 0  so u sc r ip te u rs  lu i p r é s e n tè r e n t  F le u r — Q u a lité s  in fé rie u re s  p lus fe rm es ; c£ “ré a i n v . Ï Ï r . W l l é  i-t U  i v ,  a g e ra iT 'h *
m oindres que c  re v e n u  venan t des so u rces  ^  am en d er l’a d e  poui é ta b l i r  un fonds m u- X 1 3 0 . su p é rie u re s  ferm es m ais san s a c t iv i té .  C a n a -  90, A . M. Lus T ram s vont directem ent «le La-

» ,„ (m u  le  f-m d, c o n , , l ,d t .  =„x d iv e ™ . ; u  blll |l011r am clld , r  M k ,  c o n cu r-  k r a s c  ® - L 'c m Pc rc u r  a v a il  é l é  n a ïa d e  $ + ,6 8 .  I ( d u , t )  ; B u " " ,p o n  S V  »  K . L a u :
‘" . p f  "  V :  J  v illes Gains le a an t les  a rp e n te u rs  lu t  lu p o u r la  se co n d e  p e n d a n t q uelques jo u rs ,  m ais se  tro u v a it B lé  in a c tif  m ais fe rm e . I rix  in actifs. 1 5 ,1‘. M ., e t alors, on prend les Char» du che-
H a u t - t  a n a d a , a p ro p o rtio n  de le u r  popula- ^  m ieux . P o in t  de nouvelle  d e  F ra n c o .  L a r d  a c t i f  e t  m ess  p lu s aisé  ;  v en te s  4 5 0  min de 1er de Saratoga et W ashington, e t on se

F s r r  I «% ^a  ô t i e  la its  anntu il m en t ju  pi a  u  que les p | u$jcu rs  jtem s f,lr i.n l  v o té s .  L ’item  de  ' ‘" c o re  te rm in é s , e t  d ’é tra n g e s  ré v é la t io n s  C a p itau x  lourds e t  in ac tifs . press de N ew -Y ork, pour l’Ouest, et arrive  a
<l«‘b c n (u re s  rem boursable  s « mi m e le fonda | ^ 2 0 0 0  pour le  b u re a u  d ’a c r ic u ltu re  fu t l’o b -  su r  le co m p te  d e  M . V ern o n  qui se  s e ra i t  A rg e n t  p lus aisé  à  6  e t  7  pour c e n t .  Buffalo ou aux Chutes de N iagara à 9.20, le m atm

re so lu tio n s  o iij^n a  t s  lu ren t a u o p u  e - .  a u tre s , p ré te n d a ie n t q ue  c e  b u reau  é ta i t  U n  prom ulgue en F ra n c e ,  d es  r è g le m e n ts  Bcrf.au de  L’A ru rD A sr  G en em a l , à  N ew -Y ork à  12.30, P.M .
L e  r a p p o .t  du co m ité  su r le lull de nav i- , une fa rc c  e l  q„ e £ 2 0 0 0  é ta ie n t  loin d e  suf- sé v è re s  re la tiv e m e n t aux  ré fu g ié s  p o litiques. Quibec, 27 JlvrU  1853. SEC O N D  T R A IN — Laisse M ontiéal «k 5.00,

o o ru  c i  îu e iv e n x te  s  o p p o se ro n t au  ° " | ,  e r CP b u reau  n’t  t a i t  e n c o re  qu ’à  l’é t a t  S e in e  sans une au to risa tio n  sp é c ia le . dans la M ilice du Canada, savoir : | se rend directem ent, par les Sources de Saratoga,
M . N u a r t ,  quoiqu il en v o u lu t la p assa tio n ,: d '„% péricnce • nUC | e  sy s tè m e  n’é t a i t  pas L e s  ré fu g ié s  espagnols n e  d o iv e n t a p p ro -  U n i m e n t  d e  M o n tr ea l .— Septième Ba/ail- à  S«-.henectady, à tem ps pour l’Express d ’Ouest 
p e n s a tt  qu ’d faH att a m e n d e r c e r ta in e s  c lan - e m p ié te m e n t  en o p é ra tio n , m ais qu ’on a v a it  c h e r  qu’à  une d istan ce  du 1 0 0  m illes des ,®”1r P.our 6 trc  ^ a p e U m :  Le Révérend P a u l , de l’apros-m idi. a r m e  à  Buffalo de bonne heure
se s  M M . D iu m m o n d  e t  l l in c k s  su p p o rté -  , icu V cn a tte n d re  b eau co u p  du b ien . f ro n tiè re s  d ’E sp a g n e . ^N euvièm e D ataiU on.-Pour  ê tre  Q uartier-M ai-
r e n t  le  b ill, m ais é ta ie n t  d e c id e s  de  c h a n g e r  j y’Iusicurs a t ta q u e s  p erso n n e lles  fu re n t d i- ! A llem ands d o iv en t se  te n ir  à  quelque tr e :  Enseigne J .  B. Dubuc.
u ne  c lau se  du m an iè re  a  o b lig e r  le s  a c l ,o n - |  r jg ées  c o n tre  M . C a m e  io n , m ais il d é c la r a  d is tan ce  d e  l’A llem agne e t  les  I ta l ie n s ,  du BaÂail,f n, " ^  Pour è \ r<! ̂ x T ^ î l  ''

ra i l  re n v o y é  du n ouveau  au  co m ité  sp é c ia l. i  m a i .  d é lib é ra tio n , la  R e in e  a  a c c e p té  leu r ré s i-  gien : P. Cas. Brunean. M. D. Gentilhomme. Pour

2 9  a v r i l .  S u r  m otion d e  M .  C h r i . t i f ,  m .  « d r e . »  g o a lio n . I , e  g ü n trn l  I ^ n u n d i .  è t è  c h a rg é  h ' ^ rdoo» .—
K e bill p o u r in c o rp o re r  la co m p ag n ie  d e  eut v o té  pour o b te n ir  une li-de de ceu x  qui de  co m p o ser un nouveau  c a b in e t . laillon .— Pour ê tre  M njor: Loop Ode3, E cuyer,

nav ig a tio n  du C a n a d a  a  é t é  re n v o y é  de n o u - on t dem andé dus t e r r e s  dans le  d is tr ic t  de  L e s  C o r tè s  a v a ien t r e p ris  leu rs  sessions. R e g im e n t  du Do r c h e st e r .— Deuxième Ba- 
veau à  un co m ité  sp é c ia l. ( ja s p é .  I l  é t a i t  ru m eu r à  M a d rid , le  1 0 , qu ’une tuition.— Pour ê tre  C apitaine : L ieutenant Jo -

L c  conseil lé g is la tif  envoie un m essage , S u r  m otion d e  M . B a d g le y , la  ch am b re  in su rrec tio n  a v a it  é c la té  dans la C a ta lo g n e . p X Î . ’Jo w p h  Jo T c iu r . P o ir  ê tre
d onnan t son a ssen tim en t au x  bills su ivan ts : se  fo rm e en c o m ité  s u r  le  bill (d u  conseil Au t r ic h e .— U ne co rre sp o n d a n c e  du 13  K nselgi* : Jacques O livier Labranche, tien til-

P o u r  in c o rp o re r  une com pagn ie  J 'E c h a n g e  lé g is la tif)  p o u r a m e n d e r  l’a c te  d’in c o rp o ra -  annonce  q ue  la dem ande du P ié m o n t a v a it  homme,
à  M o n tré a l  ; pour in c o rp o re r  la com p ag n ie  tion  d e  M o n tré a l . L e  bill p asse  en  c o m ité , é t é  re fu sé e — le co m te  R e v o l,  a m b assad eu r ^ R e g im e n t  d e  D rummond .— TYoûiime 5<z-
d ’assu ra n c e  d ’ E r iè  e t O n ta r io . a v e c  des am en d em en ts , e t  le  r a p p o rt du  co - du  P ié m o n t, av a it q u itté  V ien n e , a v e c  un

L e  bill d in co rp o ra tio n  du co llèg e  d  l i a -  m ité  e s t  r e ç u . co n g e  d ’a b se n c e . ^  Buteau, Genulhom m e. Pour ê tre  Adjudant :
m il ton  e s t  lu p o u r  la p re m iè re  fois, e t  le  b ill L a  ch a m b re  se fo rm e en c o m ité , su r m o- U n  d é c re t  a  é té  lan cé  à  l’effe t d e  d iv iser Ermeigne Athanase Beaudet, du Prem ier Batail-
d e  la b anque d e  S tc n s te a d  est r é fé ré  à un tion  de M . S m ith  (D u rh a m ) , su r  le hill pour la  H o n g r ie , p o u r les  fins g o u v e rn em en ta le s , Ion. Lotbinière. _
co m ité  g é n é ra l  p o u r  lundi p rochain  ; M . am en d er les a c te s  d ’in c o rp o ra tio n  de  la  corn- en  tro is  d is tr ic ts ,  av ec  d e s  d é p u té s -g o u v e r-  R b ° ta  Uon — P o ur T t  re Major*0  L im its me E d-
H in c k s  d o n n a n t a v is , c e p e n d a n t, q u e  le gou- gn ie  du chem in  de fe r  d e  P e te rb o ro  e t  P o r t  n eu rs , d é p e n d a n t du g o u v e rn e u r  en  ch e f , à  Pridham! 01 r ‘ 
perneM ifnt a 'y  o p p o se ra it 1 H o p e . L e  b ill passe  p p  c o m ité  av ec  des Pevfh . l .is  r v  des non- a t t a c h e s .— Pour ê tre  I.ieu-

C H E M I N  DE F E R
DE

M O N TltEA L E T  NEW .YORK.
NO  U V E L  A  R R  A N C  E  M E  .V T.req«u«ua pour pa) er 

titles dépenses >vient pré levées au moyen de 
debenture» a ê t ie  emi>e# sous l’au torité  du

J .  K E IT H .

27 (100). S
Quatrième rang, SuJ-Ouest.

Lots 1 ,2 , 3, 4 .5 ,  (i, 7. 8. 9. 10. 11. 12, 13. 14. 
15. lli, 17, 18, 19, 20, 2 1 ,2 2 , 23. 24, 25, 20, 27. 
28, 29—82 ucH-e chaque, 30 ( l0 7 ).

Cinquième rang, Soid-ï'.s t.
Lots 1 ,2 ,  3, 4. 5 , 6 , 7, 8, 9, 10, I I ,  12, 13, 11,

15, lti. 17, 18. 19, 20. 2 1 ,2 2 — 100 acres chaque, 
23 (95), 24. (71), 25 (87). 26 (100), 27 (100).

Cinquième rang, Suil-'h iest.
Lots I, 2 .3 . 1 ,5 , 6, 7 ,8 ,9 ,1 0 .  1 1 ,1 2 ,1 3 ,1 4 ,1 5 ,

16, 17, 18, 19, 20, 2 1 ,2 2 . 23. 24, 25. 26, 27, 28. 
29— 82 acres chaque, 30 (107).

a m i— 11

P harm acie du Dr. Picaiilt,

4 = 5 e  « n i

E m m
Agence de S w ib k r  Vai.l i e r  Le  h u e , Ecuyer,  

de St, Charles , Rivière Boyer.
T ow nsh ip  M ailloux, dans le  com té Belle- 

chasse.

II É I

P rix  Is. 6il. l’acre.
R ang de la r iv iè n , au Swl-Ouest.

Lots 1 (91). 2 (71), 3  (92). 4 (9 3 ),5  (9 3 ),6  (119), 
7 (99), 8  (98), 9 (93), 10 (86), 11 (97), 12 (49), 
13 (58), 14 (55).

R U E  N O T R E -D A M E ,
P rès de l'Eglise de Bonsecours, 

MONTREAL.

CE T T E  P H A R M A C IE  p lacée dans une posi­
tion  cen tra le , en tre  le M arché Bonsecours et 
le M arché des A nim aux, à deux pas «le l’Eglise 

de B oneecoun, dans le voisinage de l'hô te l Done— 
gaua, de l’hôtel de H ays, de la C our «le Jus tice  et 
des bureaux de la Corporation, offre un avantage 
tout particulier aux habitants de la cam pagne 
ainsi qu’aux m archande qui v isiten t M ontréal.

On y trouve tous les rem èdes annoncés dans les 
gazettes, et de plus les m édicam ents français le 
plus en réputation .

L e  T R E S O R  D ES N O U R R IC E S, rem ède sou­
verain contre toutes les indispositions «les enfants, 
telle que, Colique*. Diarrhée* ou Débord», D é­
fauts de Sommeil, M aux de dents, e tc ., e tc ., e tc .

C e sirop agréab le  à  prendre devrait se trouver 
dans toutes les maisons où l'on é leve  des enfants. 
P rix  30 sous la bouteille.

Le  Vk h m i f u o * et les Po u d r e s  V e r m if u g e s  
détruisent sûrement, promptement et sans danger 
tous les vers chez les entants e t  les grandes per-

36,36,oa-

R ung de la rivière, nu Nord-Est.
Lots 1 (107), 2 (116), 3 (112), 4 (111) 5 (1 1 1 ), 

6 (132), 7 (107). 8 (107), 9  (114), 10 (118), 11 
(118), 12 (129), 13 (103), 14 (84), 15 (70), 16 
(66), 17 (85), 18 (105).

<
iPrem ier rang.

Lots 1 ,2 ,  3, 4, 5  6 , 7. 8. 9, 10, 11, 12, 13, 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 2 0 ,2 1 ,2 2 ,2 3 ,  24 ,2 5 , 26, 40, 
4 1 ,4 2 , 43, 44, 4o— 100 acres chaque, 46 (115).

Second rang.
Lots 1 ,2 ,  3, 4. 5 , 6, 7, 8, 9. 10, 11, 12, 13, 14, 

15, 16, 17, 18. 19, 20. 21, 22, 23 ,2 1 , 25, 2b, 27, 
28 , 29, 3 0 ,3 1 ,3 2 , 33, 34—59 acres chaque, 35, 
(93). 40, 4 1 ,4 2 , 43, 44, 45— 100, acres chaque, 
46, (115).

t e s

D e  la  m êm e m a-b re  sc trouverait ainsi p rivée  d'un con lm h 
légitim e sur les dépenses publiques, e t qu’el­
le m anquerait a son devoir si elle y  donnait 
son assentim ent.”

.M. Seym our fit nusM motion en am ende­
m ent que les m ots suivants f u re n t  a joutés : j 

l'ou rvu  que dans le cas o ù  le revenu des 
d ro its sur les licences d 'échoppe, de mar-

Troisième rang.
Lots 1, 2, 3 ,4 . 5 , 6, 7, 8, U, 10, 11 ,1 2 . 13, 14, 

15, 16, 17, 18, 19, 2 0 ,2 1 ,2 2 ,2 3 ,2 4  , 25 , 2 6 ,2  7, 
2 8 ,2 9 ,3 0 , 3 1 ,3 2 —62 acres chaque, 33 (82), 40,
41, 42, 43— 100 acres chaque.

Quatrième rang.
Lots 1 ,2 .  3, 4 ,5 ,  v, 7. 8, 9, 10, 11, 12, 13. 14, 

15, 16, 17, 18, 19, 20. 2 1 .2 2 , 23— 1UU acres cha­
que. 24 (133), 31 (131). 35, 36, 3 7 ,3 8 .3 9 ,4 0 ,4 1 ,
42, 4 3 ,4 4 , 45—100 acri-s chaque, 46 (115).

Cinquième rung.
Lots 1 .2 ,3 ,  4— 118 acres chaque, 5 .6 ,  7, 8 , 9,

et

sonnes.
E l i x ir  e t  S ir o p  P u l m o n a i r e , contre les 

Rhitmes. Jislhme, Consomption commençante, dou- 
I Itu r  d'Estom ac  e t en général contre les maladies 
' île la Poitrine,
! E l i x i r  T o n iq u e  A n t i g l a i r e u x , re rom - 

10, 11 ,12 , 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20. 21, 22, rnnndé contre toutes les nom breuses maladies dont 
23, 24, 25. 26, 27— 100 acres chaque, 28 (112), 34 |,,fi (il,tires sont le principal sym ptôm e.
(134), 35, 36, 37, 38, 39, 40, 4 1 ,4 2 , 43, 44, 45— Essences de N oyau, C itron , O range, Ananas, 
100 acres chaque, 46, (115). Clous de G irolle, C a n d ie , M aris , V anille, Roses,

Sixièm e rang. et autre» Essences pour arom atiser les Poudings,
L ots 1 ,2 , 3, 4. 5 , 6, 7, 8. 9, 10, 1 1, 12, 13, 14, Crèm es. G ateaux. B iscuits, S irops, e tc ., e tc ., etc. 

15, 16, 17, 18, 19, 20, 2 1 ,2 2 . 23. 2 4 ,2j , 2 6 ,2 7 — Poison pour détru ire  les Punaises, les Coque- 
100 acres chaque, 28 (134) .1-1 (1.14), 35, 36, 37, relies, les R ats, Souris, Barbeaux.
38, 39, 40, 41, 42, 43, 4 4 ,4 5  — 100 acres choque, Poison pour détru ire  les M ouches, e tc ., etc. 
4 6 ,(1 1 5 ). E ss en c es  d’E p i n e t t e  A r o m a t i q u e , pour

Septième rang. fabriquer soi-m êm e, et à  peu de frais, une excel-
L o ts34(131). 35. 36. 37. 38. 39, 40, 4 1 ,4 2 ,4 3 , | eui«> Bi e k k e  d ’é té  bien rupérieuse à  celle qu ’on 

44, 45— 100 acres chaque, 46(115). vend généralem ent—avantage prévieux pour les
N . B .—  Des octrois gratuits n ’excédant pas fam illes surtout pendant les chaleurs de l’é té , 

cinquante acres, tels qu ’autorisés jair la 26eme — a u s s i  —
Iclause de l’Acte 4 et 5 V ictoria, chapitre 100, U n assortim ent général do Savons de toilette, 
pourront ê ire  obtenue sur les lots spécifiés c i- de Cologne et de Lavande, de V inaigre de
b is, situés dans le tow nship m entionné en der- R i,ne! de Parfum s de toute espèce, de Pilules 
nier, par des personnes qui n'ont jam ais obtenu purgatives, enfin de tout se qu i se vend d'habitude 
de terres gratu item ent, en s ’adressant au m êm e dans une Pharm acie.
Agent, qui en expliquera les conditions, une de»- Les prix sont modérés.

Juelles est que chaque concessionnaire (/ocu/ce) 
e cinquante arc res, en vertu  de l’autorité p réc i­
tée , pourra, par préférence, durant une |>ériode 

n ’excédant pas deux ans, à ê tre  com putée de sa 
mise pii possession de ces cinquante acres, ache­
te r en outre cinquante acre», à prendre sur le même 
lot, s ’il en reste autant, ou sur le lot im m édiate­
ment en a rrié ré  s’il en existe un.

Hang au Sud- Ouest du Chemin.
Lofs 1 .2 ,  3, 4, 5, 6, 7, 8 , 9, 10, 11, 12, 13, 14,

15, 16, 17, 18 ,19  , 20, 2 1 ,2 2  , 2 3 ,2 4 ,2 5  , 26, 27,
28, 29, 30, 31 .3 2 , 33, 34, 35, 36, 37—50 acres 
chaque, 38 (62).

Hang au Nord-Est du Chemin.
Lots 3 (60), 4 (55), 5 ,6 ,  7, 8 ,9 ,  10, 11, 12,

13, 14, 1 5 ,1 6 , 17, 18, 19. 20, 2 1 ,2 2 , 23, 24. 25,
26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 , 35 , 36, 37—50 
acres chaque, 3S (62).

R ang au Nord-Ouest du  Chemin.
Lots 1, 2, 3 ,4 ,  5 .6 ,  7 , 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14,

15, 16, 17, 18, 19, 20, 2 1 ,2 2 , 2.1, 24, 25 , 26, 27,
28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 , 35. 36, 37, 38, 39— 50

a*)ôi»ig au Sud-E st du Chemin.
Lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 ,9 , 10, 11, 12, 13, 14,

15, 16, 17, 18, 19, 20, 2 1 ,2 2 , 23, 24, 25. 26, 27,
28 29, 30, 3 1 ,3 2 — 50 acres chaque, 33 (64).

'

M M . llin c k s  e t  C am eron rép liquèren t 
que ce bureau n’é ta i t  encore  qu’à  l’é ta t  
d 'expérience ; que le systèm e n 'é ta it  pas 
com plètem ent cri opération , mais qu’on avait 
lieu  d 'en  a tten d re  beaucoup de bien.

Plusieurs a ttaques personnelles fu ren t di­
rigées con tre  M . C arnet on, mais il d éc la ra  i distance de l’Allemagne e t  les Ita lien s , de

l’Italie .
Es p a g n e .— L e  8 ,  le m inistère a  résigné 

en  corps, e t  ap rès  v ingt-quatre heures de 
dé libéra tion , la lle in e  a accep té  leur ré si­
gnation. L e  gén éra l L ersundi a  é té  chargé 
de com poser un nouveau cab inet.

P . R . PICA ÜLT,
A gi.

11 juin.

AUX M A L A D E S  E T  IN V A LID E S.
le m atin  du jour suivant, Les Voyageurs pour 
le Sud arrivent à T roy à  3.15, P .M ., (dîner) e t à 
N ew -Y ork le m êm e soir.

P R IX — De M ontréal à  T ro y .............
à  A lbany .........
à  Schenectady, 
à  N ew -Y ork ..

aai

LE  Soussigné reconnaissant de l’encouragem ent 
libéral qu ’il u reçu, tan t comme M ÉD EC IN  

P R A T IQ U A N T  que com m e P H A R M A C IE N  
prévient ses am is et le public en général qu ’l’, 
continue, com m e par le passé, à pratiquer la m é­
decine chez lui et en ville. S 'é tan t assuré les 
services d ’assistants capables et intelligents po 
le suppléer pendant son absence de la P H A R M A ­
C IE , il v isitera les m alades de la ville e t de la

.$6,60 

.$6,75 
.$6.6u 
.$8,16

BrRRRK0 en tré  et expéd ié à  N ew-York, Buflalo, 
A lbany , T roy  et Schenectady.

L es plue am ples inform ations seront données au 
Bureau du chem in d e fe r  de Saratoga et W as­
hington, P lace de la Douane.

Des B illets pour aucune des places ci-dessus, 
vid  Lachine, C aughnaw aga e t P lattsburgh peu­
vent ê tre  obtenus uu Bureau du chemin de fer de 
N ew -Y ork, Place de la Douane.

H eures de départ, 10.20, A.M .

Do
Do
Do

m
S u r motion de M . C h ristie , une adresse 

est voté pour ob tenir une IM e de ceux qui 
ont demandé des te rre s  dans le d istric t de 
(Jaspé.

S ur motion de M

cam pagne qui requerront ses soins.
D r. P IC A U L T , 

Rue N otre-D am e, No. 36, au coin de la ru 
et près de l’Eglise Bonsecours, M ontréal.

No te . Lee personnes qui achèteron t de# re 
mèdee à la Pharm acie pourront consulter le nié 
deem  G R A TIS. C ’est le seul établissem ent 
M ontréal qui possède cet avantage.

I l  juin.

et 5.15, P.M . 
J .  W H E E L E R ,

Aux Principaux Hôtels. 
W IL L IA M  H. ST E V E N S,

A gent,
Q uarré  de la  Douane, v is-à-v is Montreal House.

O n donne aussi à  ce Bureau des inform ations 
pour passages à  la Californie ou à  l’A ustralie.

30 avril. 38
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